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Les trois grands syndicats qui représentent le commerce et 

l’industrie des soles et soieries de Lyon ont l’honneur d’insis­

ter auprès de la Commission des Douanes du Sénat, 

sur l’intérêt urgent que présente pour leurs corporations respec­

tives la conclusion d’un accord commercial avec l’Dspagne.

De tout temps, le commerce des soies et soieries s’est atta­

ché aux affaires d’exportation et, malgré les difficultés nées de 

la guerre et de la crise économique qui l’a suivie, il a presque 

px^ conserver sur les principaux marchés du monde la place qu’il 

occupait avant la guerre. Voici, quant aux soieries, les chiffres 

qui marquent, en quantités, cette place ;



. /EXPORTATION en POIDS des SOIERIES FRANÇAISES
nar'PRINCIPAUX PAYS de DESTINATION (nbn compris les colis postaux)

* v. /à ;U913 3- A 
' 192© 19'21ks ks • ) ks à ... } k» -J i - *

Angleterre 3•467i700 2.6S3.3OQ 2.883.400 2.291.850
Etatsv*Up,Ls ■ 1 762,890 v 398.800 1*139.400j 1.091*750
Belgique 454.700 557.900 576100© ! 558.000 ,
Suisse 289.500 158.300 372.400? ’ 346.30©
Allemagne 155.600 650.500 209 «20© 182.70©Italie 41.100 159.300 368.900 81.000
Espagne 35f100 ; _ 153.000 183.800 24,45©

T-? '

5*106.500 4.771.100 5.732.100 4.486.9^©

■ -

■ V . ( - /

t

tt 4 C i

Ainsi, anrès avoir dépasse en 1920, les poids —x^ortés en ICI 3, 

le fléchissement général n'a été que de 12 % en 19®1 avec lés prin­

cipaux pays d’exportation»

Par contre, les achats de l’Espagne qui—étaient allés crois*» 

sant depuis 1915, ont subi une dépression considérable en 1921, 

année au céurs de laquelle est intervenue la tension de nos rap­

ports économiques avec ce Pays» Voici les qhiffres qui accusent 

cette dénressionî

1919 1920 1921
ks ks yks <■

.153,000 , 183.800 2-4,45©:.

soit une diminution de 84 % pour 1921 par rapport à ixxx 1919 etde 

87 % par rapport à 1920•
L’industrie des soieries n’est pas seule intéressée à l’ex­

portation française en Espagne.

Les chiffres cl-après en indiquent l’importance en valeur :

1913 1917 1919 1920 1921
:151.232.000 200.942.000 387.118.©00 849.368.000 68â.376.30o(u*‘»

533.835.007

Dans ce tableau, on relève comme industries exportatrices, en 

dehors des tissus et ouvrages de soie : les laines, les produits 

chimiques, les machines et mécaniques, les outils-ouvrages en métaux 

la carrosserie, les ouvrages en caoutchouc, la tabletterie et la 

bimbeJoterle, le papier.



Il est aisé de concevoir quelle répercussion peut avoir sur

1*ensemble de ces industries qui occupent une main-d*oeuvre nombreuse 

un îk-coup brusque et violent comme ' celui qui a troublé nos échanges
Ç"'-< A ' *# "’ • À. " 5 t • '' , •

avec l’Espagne, En ce qui concerne les' industries de la soie, no.;

nous permettons de rappeler que leur production rayonne sur 14 dé­

partements, qu’elle occupe un personnel de 300,000 ouvriers et

ouvrières, que la période difficile qui a suivi l’armistice a été 

traversée sans que lemoindre incident ait troublé lés rapports en­

tre patrons et ouvriers# Mais une inquiétude très vive règne au­

jourd’hui dans nos divers syndicats en présence" des restrictions 

que les circonstances économiques apportent dans le domaine des 

exportations»

Mous avons, d*autre part, la conviction que nos intérêts sont 

parfaitement conciliables avec ceux des autres branches de la pro­

duction française qui ont besoin du marché Intérieur pour l’éooule- 

ment de leurs produits» Cet écoulement ne peut qu’être facilité en 

effet, par la bonne marche du travail national qu’alimentent, pour 

une large part, les industries d’exportation»

11 appartient donc au Parlement de concilier fies intérêts» La 

solution doit être d’autant plus facile à trouver avec l’Espagne 

que la balance de notre commerce avec ce pays se traduit par un 

excédent d’exportationssur les importations» puisque les chiffres 

de 1921 accusent pour les 11 premiers mois :

4J2.02O.OOO Fre d’Importation

533»845.00ô Frs d’exportation.

Nous avons confiance. Messieurs, que vous saurez trouver les 

termes de cette conciliation, afin que notre pays ne connaisse pas 

à son tour, la grave crise de chômage qui étreint d’autres nations 

qui ont cependant moins souffert de la guerre que la notre»
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Monsieur le Sénateur,

- La Questure du. Sénat a l’honneur de vous infor­
mer que la COMMISSION DES DOUANES, dont vous êtes Membre 
se réunira le

HARDI 12 DECEMBRE 1922
à QUATORZE-HEURES TRENTE

LOCAL DE LA .COMMISSION DES DOUANES .

ORDRE DU JOUR.-
1°~--Projet de loi tendant à faire bénéficier du tarif 

r-v minimum les marchandises livrées en exécution d’un con- 
’^trat d’avant-guerre, (Rapport de H, NOËL') .

Projet tendant à_ conférer aux gouverneurs des Colo­
res le pouvoir de taxer le riz (Rapport de H.AUBER) 
3~-=-Projet de loi portant ratification du décret^'ctiy»-' 
i février 1922 qui a modifié le régime.douanier des *<r \

I graines de betteraves(Rapporteur M„ ROLAND)
/ 4° — Projet de lo:i "portant ratification du décret du y 
; 22 mars 1922 qui a modifié la scarification douanier^ yj 
yjl.es monuments funéraires en granit (Rapporteur-:(lï. SIREYJOL) •- " ,_____
TT®-- Projet de loi portant ratification du décret du 
26 octobre 1921 relatif aux compteurs et indicateurs 
de vitesse, tachynètres, etc. (Rapporteur: Iî.PLIOHON) 
6°- Projet do loi portant ratification, du décret du 
25 février 1922 qui a modifié le régime douanier des 
Compteurs de tours d’électricité» (Rapporteur:M.PLTCHON)





SENAT

COMMISSION DES DOUANES

Séance du Mardi 28 mare 1922. 

Audition de M. le Ministre du Commerce.

Présidence de M. Jean MOREL.

/^M. le Ministre du Commerce, accompagné de deux de 

ses collaborateurs, est introduit).

M. LE PRESIDENT. - Permettez-moi, monsieur le ministre 

de vous souhaiter la bienvenue et de vous remrcier de la 

bonne volonté que vous avez mise à répondre à notre convo­

cation.

Nous suivons de près l’évolution économique actuelle 

et nous sommes désireux de connaître l'état des négocia­

tions engagées avec les gouvernements étrangers, soit en 

vue de modus videndi, soit en vue de conventions à conclure 

avec eux.

Si vous le voulez bien, nous allons sérier les ques­

tions et parler tout d'abord de celle# dont nous attendons 

la solution avec quelque impatience, parce que la situation 

actuelle apporte un grand désarroi dans le commerce inter­

national. Je veux parler des tractations entre la France et 

l’Espagne. Espérez-vous arriver à une solution prochaine ?
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H* LUCIEN DIOR, ministre du commerce. Les choses sont ©rien 

tées de telle manière que nous pouvons espérer une solution pro­

chaine, nous avons trouvé dans le gouvernement espagnol une gran 

de bonne volonté.

En fait, l’Espagne ne setrouvait avoir fait de faveurs qu’à 

l’Allemagne» L’Angleterre, la Suisse, la Belgique, la Norvège, 

pour ne parler que des pays qui sont actuellement en discussion 

avec l’Espagne, se plaignaient du gouvernement espagnol autant 

que nous. Cette situation ne peut durer. M. Serruys était allé 

là-bas une première fois. Il croyait n’avoir qu’à préparer le 

détail à Paris et n’avoir quà signer à Madrid, quand il a re­

trouvé, en la personne de M. Hontoria, le même état d’esprit, 

plus accentué encore. Il ne s’est pas découragé, et a au contrai 

re profité de ce qu’il était à Madrid pour causer avec les inté­

ressés. Il s’est donc mis en rapport avec eux e^t il est arrivé 

ce qui arrive souvent, c’est que les questions de principe pa­

raissent insolubles et que les questions de fait permettent au 

contraire de trouver des accommodements relativement satisfai­

sants •

Sur ces entrefaites, le ministère espagnol a été renversé, 

et a été remplacé par un cabinet qui ne para=it pas, au point de 

vue politique, d’une très grande solidité, mais qui est animé 

d’intentions bien meilleures que le ministère précédent. Il faut 

donc nous hâter de profiter de ces bonnes dispositions. C’est 

pour cela que M. Serruys est resté à Madrid, et n’est même pas 

rvenu à Parie pour la réunion du conseil de la Société des Na~



ayant en-

ici,core à mes ne

séparer à suispouvant me «SX

xxeyéobligé sous—

chefs de bureau pour

a été remplacé

chef de bureau

est resté à Ma­

drid

en sommesnous

très forte

alorsnous

d* envoyer

vraiment

tions. Nous l'y avons remplacé par un fonctionnaire de mon mi* 

nistère, un chef de bureau , car j’attire encore l'attention de 

la commission des douanes du Sénat sur cette situation

grave qu'ayant un chef de service parti pour négocier, 

côtés bon distingué sous-directeur, qui est
la fois de l'un et de l’autre, je 

des chefs de bureau et quelquefois des 

négocier à l’étranger» C’est une situation

extrêmement difficile. En tout cas, M. Serruys 

dans la discussion de Paris par M« Gimoux (?) 

des relations commerciales à l’étranger, et il

'Ses derniers télégrammes sont encourageants. «T’attends, 

d’un moment à l'autre la demande des experts techniques qui 

doivent aller, au nom de l’Agriculture et des Affaires étrange 

res, assister notre ambassadeur 

l'accord avec les Espagnols. Cela 

désigné M« Lesage : les questions 

pour terminer complètement

ne peut tarder. M. Chéron a

agricoles sont en effet ex-

trêmement importantes, celle des vins en particulier. M. de VL 

terolles (?) représentera la Sous-direction des affaires commer­

ciales au ministère des affaires étrangères, et enfin M. Legueux 

(?) servira de secrétaire général à ce sous-comité d’experts

Legueux est un jeune homme - ceci pour vous pontrer encore ma 

misère - une jeune homme très distingué, le fils de l'éminent 

chirurgien, et il travaille chez nous au pair, car 

à rechercher les concours de jeunes gens ayant une 

culture générale, qui veulent bien travailler chez 

que nous n’avons pas de quoi les payer
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M. LE PRESIDENT. Ce sont des surnuméraires.

M. LE MINISTRE. Oui, et tous voyez que nous sommes obligés 

de leur donner un rôle actif.

M. DOMINIQUE DELAHAYE. Legueux, c’est un Angevin S vous 
r 

pouvez y aller X (sourires).

M. LE MINISTRE. Voiçi où nous en sommes avec l’Espagne. Je 

ne pourrai pas entrer dans le détail. Nous avons reçu récemment 

l’arancel. Vous savez que la difficulté avec l’Espagne venait 

de ce que, pendant le séjour de M. Serruys à Paris, le gouver­

nement espagnol, qui s’était engagé à diminuer les chiffres des 

tarifs portés sur son arancel en préparation, avait au contraire 

fait paraître des majorations importantes.

M. LE PRESIDENT. Aux deux colonnes ?

M. LE MINISTRE . Aux deux colonnes. Il en résultait que la 

colonne des mini^ma , je devrais dire la plus faible, parce que 

ce n’ét&innt pas les minima absolus, était encore, pour nombre 

de produits, prohibitive. Nous avons dit aux Espagnols : "nous 

allons vous donner notre tarif minimum, qui, même avec les coef­

ficients, n’est pas prohibitif ; nous ne pouvons pas accepter 

qu’en échange vous nous donniez une colonne d’arancel prohibiti­

ve. Cela n’est pas possible, d’autant que nous devons même, pour 

un certain nombre de produits, diminuer cette colonne d’un pour­

centage donné. *
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En conséquence, nous avons aàmxMMé demandé aux Espagnols de 
n* 2 

diminuer leur colonne/d'arancel. C'est ce qu'ils ont fait. Le 

nouveau ministère a déposé sur le bureau des Cortès une modifi­

cation des droits de douane qui correspond à une diminution d'au 

moins 20 X, pour l'ensemble des produits, sur 1a colonne n* 2, 

de l'arancel qui avait été préparé.

M. LE PRESIDENT. Sur des produits intéressant l'exportation 

française î

M. LE MINISTRE. Oui. Il y a en effet cette difficulté avec 

l'Espagne que tous, ou presque tous les produits de la nomencla­

ture douanière intéressent notre exportation enEspagne, tandis 

que, réellement, il n'y a qu'un petit nombre de produits espa­

gnols pouvant être importés en France utilement. Les Espagnols i» 

peuvent pas nous fournir de soieries, de vins fins,, alors qu'ils 

nous fournissent très largement de vins ordinaires. Ils ne peu­

vent nous vendre d'objets de mécanique, etc; il y a des quanti­

tés d'objets qu'ils ne peuvent nous vendre. C'est d'ailleurs 

cette difficulté que nous avons rencontrée un peu partout.

Passons maintenant un rapide coup d’oeil sur les conven-/ 

tiens actuellement à l'étude.

Je laisse de côté le Canada, la Finlande, la Norvège, par­

ce que nous en avons parlé longuement ici. En ce qui concerne le 

Canada, cependant, je signalerai que les dernières élections ont 

amené une majorité très favorable à des relations de plus en 

plus étroites et intimes avec la France.
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Il est donc opportun de profiter de cette occasion pour ap­

porter au modus vivendi actuel les modifications qu’on pourra 

obtenir. Nous allons faire un effort du coté du Canada. L’hono­

rable M« Roy est parti au Canada il y a à peu près un mois et ii 

a été convenu qu*aussitôt son retour nous commencerons à tra­

vailler.

D’une manière générale, je dois vous dire que nous ne cher­

chons pas à faire des accords commerciaux définitifs. Nous cher­

chons surtout à conclure des modus vivendi, d’abord parce que 

nous y rencontrons moins de difficultés, ensuite, parce qu’éjfanÿ 

donné 1’incertitude des situations économiques, il est difficile 

de nous engager et de demander aux autres de s’engager. Par con­

séquent, nous cerchons surtout à conclure des modus vivendi, qui 

n’ont pas une durée limitée, mais qui sont conclus pour un an 

avec tacite reconduction, ou qui peuvent, au contraire, être dé­

noncés après préavis de six mois ou d’un an.

En dehors de l’accord espagnol, le plus près d’une conclu­

sion rapide, et d’ailleurs le plus urgent, nous sommes déjà en 

relations avec l’Italie. Vous connaissez la situation qui nous 

a été faite par l’Italie. L’Italie avait avec nous un accord 

qui nous donnait, d’une manière générale, mais sans le spécifier 

autrement, la situation de la nation la plus favorisée. Il en ré 

suite que nous avions bénéficié successivement de tous les ac­

cords passés par l’Italie avec les divers états. Mais l’Italie, 

comme tous les autrespays, du reste, depuis la guerre, a succes­

sivement dénoncé ses conventions avec les pays étrangers. Il en 

résulte donc que nous en avons perdu le bénéfice, et que nous
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payons, pour un très grand nombre de produits, le tarif maximum, 

tandis que l’Italie, qui avait chez nous non pas le bénéfice de 

la nation,la plus favorisée, mais le tarif minimum, en a conser­ve le bénéfice. Nous avons
représenté aux Italiens que cela ne pouvait pas 

durer , nous avons convenu avec eux d'étudier un nouveau modus 

vivendi, et, étant donné l'importance des questions politiques 

que nous avons à traiter avec nous avons décidé de prolon­

ger la situation actuelle jusqu'à ce que le modus vivendi soit 

prêt. Mais il ne faut pas abuser des meilleures choses, et les 

Italiens ont tardé. J'ai profité du passage de M. Schanzer a Pa­

ris pour lui poser la question très nettement : *11 y a, lui 

ai-je dit, quelque chose d'injuste dans la situation actuelle, 

qui ne correspond certainement pas au désir d'égalité et d'équi­

té qui vous anime certainement.” M. Schanzer l'a reconnu, et m'a 

promis de faire hâter les travaux dès son retour.

Ces travaux sont suivis directement par notre ambassadeur 

et par notre attaché commercial, d'ailleurs très compétent. Je 

dois dire que lorsque M. Barrère est venu à Paris il y a trois 

mois, nous lui avons remis une note très complète indiquafelTexac- 

tement tous les points sur lesquels nous avons des modifications 

à demander.

M. LE PRESIDENT. A propos de l'Italie, on m'a signalé ré­

cemment la situation très défavorable dans laquelle se trouvent 

deux de nos industries, non pas vitales, mais du moins honora­

bles et faisant bien leurs affaires : c'est l'industrie des co­

tons hydrophiles et cotons cardés, et celle des navettes pour 

tissage. Actuellement, la concurrance italienne les réduit près- 
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que à néant, car les produits italiens arrivent en France a des 

prix très inférieurs aux prix de revient de notre propre indus­

trie. Il serait bon de signaler aux Italiens qu'il y aurait peu- 

être lieu de modifier nos tarifs sur ce point. M. Bolley est 

d'ailleurs au courant de la question.

En ce qui concerne le régime des soieries, je crois que la 

France et l'Italie se sont mises d'accord sur une formule tran­

sactionnelle. Il y aurait peut-être lieu de l'appliquer. M. Ra- 

j on m'a demandé la parole sur ce point. Je la lui donne.

M. RAJON. Je demande au gouvernement de prendre bxen garde 

à cette question du change, qui est de nature à diminuer la valsa* 

de notre protection. Nous avons été très généreux vis à vis de 

l'Italie, et nous ne lui avons pas tenu compte de la différence 

du change. En dehors de la protection de notre soierie, j'ai 

appris que récemment la chambre syndicale de la fabrication des 

chapeaux, à Vienne (Isère) s'est inquiétée de notre protection 

devenue insuffisante.

M. LE PRESIDENT. Le change est un phénomène transitoire.

M. LE MINISTRE. Nous gardons complètement la maîtrise de 

nos tarifs et des coefficients, sauf pour quelques cas exception­

nels.

M. RAJON. J'appelle tout de même l’attention de M. le Minis-
J, 

tre, et M. Morel me comprenra bien : si j'ai si bien défendu

1'industrie...
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1*industrie du tissage de la soie, c’est que, malgré les accords 

de 1907, il y a toujours, chez les fabricants italiens, cette 

arrière-pensée qu'il leur serait possible d'obtenir des condi­

tions plus favorables que celles qu'ils ont acceptées - ou paru 

accepter* Ils sont incités à cette espérance par une expérience 

ancienne, celle de nos négociations avec la Suisse, et ils pen/- 

sent toujours que des négociations sur le tissage entre la Franee 

& l'Italie pourront finir comme certaine négociation entre la 

France & la Suisse, Là-dessus, il faut qu'ils n'aient aucune il­

lusion, et je demande à M. le ministre de ne leur en laisser auè 

cune : ils se rendent bien compte, du reste, que si les choses 

prenaient semblable tournure, la ratification des accords ren­

contrerait des difficultés.

M* LE MINISTRE* En ce qui concerne l'Italie, nous avons prs 

des précautions tout à fait particulières, nous avons mis les 

soyeux français et italiens en rapport, et nous avons cherché 

des solutions qui pourraient ne pas gêner notre industrie.

Vis-à-vis de l’Italie, nous serons bien armés. Il n'y a 

qu'une chose que je regrette beaucoup, c'est que nous ne puis­

sions suivre ces négociations à Paris et qu'il ait fallu les 

suivre là-bas, parce que c'est nous qui avions intérêt à dénon­

cer, et il paraît que c'est un usage constant en diplomatie que là 

où l'on a dénoncé, là on d^oit refaire le nouveau traité. Mais je 

vous ai dit combien j’étais pauvre en personnel,...

M. RAJON. Je me permettrai de rappeler une observation très 
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intéressante de notre collègue M. Chapsal. La commission a d’ail­

leurs faite sienne la question qu’il a posée. La voici s ne sera- 

-t-il pas bientôt possible de revenir à un régime qui était prati­

qué avant la guerre et qui a donné les plus heureux résultats ? 

Vous savez comment* a cette époque* étaient engagées les négociat­

ions j d’abord par une consultation à peu près générale des cham- 

^res de commerce et des chambres Syndicales, ensuite par la nomina* 

tion de délégués des deux états, parmi lesquels se trouvait un re­

présentant de chacune des commissions des douanes de la Chambre et 

du Sénat et un représentant de chacun des ministères Intéressés. 

Ainsi* pour le traité franco-suisse, M. Morel et M. Noël repré­

sentaient notre commission. Ces commissions traitaient l’ensemble 

des questions, elles arrivaient à des accords sur tous les points 

qui pouvaient être réglés sans l’intervention des gouvernements. 

Seules les dernières difficultés en litige étaient résolues par le 

gouvernements eux-mêmes avec l’appui de chacune des commissions des 

deux pays.

Sans dire d’une manière générale qu’il faudrait reveni 

point pour point à cette méthode, il me semble que l’on peut du 

moins poser la question de l’utilité de reprendre un système qui 

offrait tant de garanties, non seulement pour nous* mais pour nos 

cocontractants.

M. LE PRESIDENTv-C’est une suggestion intéressante.

M. LE MINISTRE. Je la retiens volontiers.
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M. RAJON. Je n’ai fait que répéter en l’affaiblissait 

la démonstration de M. Chapsal. Ce que j’ai bien remarqué, 

c’est l’impression qu’elle a produite sur la commission et qu’­

elle serait de nature à produire sur le Sénat si on la lui pré­

sentait.

M. LE MINISTRE. Nous n’avons pas tout pà fait perdu 

les bonnes traditions, et chaque fois que nous engageons une 

négociation, nous nous empressons de nous mettre en relations 

avec les chambres syndicales ou les groupements de chambras syn­

dicales de façon à nous documenter aussi complètement que possi­
ble.

C’est d’autant plus nécessaire et les choses évoluent 

avec une telle rapidité que l’on doit se borner à des documents 

qui n’ont pas plus de quelques semaines, il faut avoir une docu- 

mentatidn up to date. A cet égard, vous pouvez être certains que 

mes collaborateurs et^moi-même nous sommes en relation étroite a- 

vec le commerce et que nous nous tenons toujours à la disposition 

des industriels et de leurs groupements.

En ce qui concerne les commissions à réunir à Paris pour 
l’étude des diverses conventions en général, l’idée que vous me 

suggérez me séduit beaucoup. Nous avons d’ailleurs déj^ commencé, 

en fait, à la mettre en pratique, puisque nous tenons au courant, 

au fur et à mesure des évènements, les commissions des douanes du 

Bénat et de la Chambre des Députés.

S nous fallait constituer une commission pour hhaque 
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convention en préparation, nous en aurions 26, et cela retarde­

rait "beaucoup le travail.

Ce qui fait notre très grafcde faiblesse, Je demande en­

core une fois pardon à la commission de le répéter, c’est la pé­

nurie de personnel dpnt nous souffrons. En l’absence de M. Ser- 

ruys et de M. Ginoux (?), il ne me reste que M. Hennebelle (?), 

sous-directeur, qui doit régler les affaires courantes, recevoir 

les industriels et les commerçants, et se tenir en contact avec 

les commissions parlementaires compétentes. J’ai encore un sous- 

chef de bureau et des rédacteurs» Un point, c’est tout. Nous som­

mes donc obligés quelquefois de prendre les chemins de traverse. 

Je le regrette comme vous, mais nous y sommes contraints par le 

faible budget dont nous disposons.

M. IE PRESIEENT* Vous voudrez bien du moins retenir une 

suggestion qui mérite d’être examinée par vous et voir quelle sui 

te elle pourra comporter.

M. IE MINISTRE, j’irai plus loin, je la fais mienne, par­

ce qu’elle est très logique. Mais Je rencontre une difficulté 

d’application qui m’empêche de l’accepter avec l’enthousiasme 

qu’elle mérite. Je puis toutefois répondre à M. Rajon, que dans 

toute la mesure possible, je m’y conformerai.

M. IE PRESIDENT. Nous prenons acte de votre déclaration
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M. LE MINISTRE. Puisque nous avons ouvert une parenthèse 

sur l’Italie, permettez-moi de vous parler de la question des 

fleurs coupées. Nos collègues des Alpes Maritimes s’y sont spé­

cialement intéressés» J’ai reçu à ce sujet une dépêche de M. Ara- 

go et j’ai vu le nouveau sénateur des Alpes Maritimes, M. Raiber- 

tl, qui m’en a parlé et qui s’en préoccupe énormément.

Les fleurs coupées italiennes font aux fleurs coupées 

françaises une concurrence victorieuse, d’autant plus qu’elles 

entrent sur le marché français sans payer aucune espèce de droit. 

Dans la situation politique actuelle franco-italienne, il a paru 

difficile au gouvernement de prendre l’initiative d’un projet de 

loi, mais il n’ a fait aucune objection au dépôt d’une proposi­

tion de loi qui a été adoptée par la Chambre» Elle a été renvoyée 

au Sénat et vous êst actuellement soumise.

M. LE PRESIDENT. Comme nous devions vous entendre et que 

la question était pendante, j’avais convoqué la commission une 

demi-heure avant votre arrivée et nous avons entendu tout à l’heu­

re la lecture du rapport de M. Donon. Après avoir examiné la ques­

tion dans ses rapports non seulement avec l’Italie, mais avec les 

autres gouvernements étrangers, M. Donon nous a proposé une légè­

re modification que la commission a adoptée à l’unanimité, et dont 

je dois vous entretenir tout de suite.

Il a retenu le régime des fleurs coupées instauré par la 

Chambre, en ce qui concerne les fleârs coupées de n’importe quelfe 
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provenance.Elles paieraient donc, au lieu d’être exemptées, 400 

francs par 100 kilogs au tarif général^et 200 francs au tarif mi­

nimum. Mais des objections très vives ont été faites contre l’ex^ 

tention du même régime aux fleurs forcées. Certains gouvernements 

avaient en effet formulé des observations qui nous paraissaient 

justifiées. D’autre part, les représentants français de cette in­

dustrie, les syndicats horticoles, le syndicat des produits flo­

raux, se sont mis d’accord avec M. le rapporteur en déclarant 

qu’ils n’avaient pas besoin de cette grande protection. Puisque 

cela pourrait provoquer des difficultés, il suffirait qu’on nous 

accorde un régime un peu meilleur que celui que nous avons aujour­

d’hui, mais qui n’atteindrait pas les proportions de celui propos 

sé pour les fleiirs coupées. Ce régime réduit consisterait à im­

poser aux fleurs étrangères forcées et aux arbres de pépinières et 

de serres un simple droit statistique de 20 francs par 100 kilogs 

au tarif général et de 10 francs su tarif minimum.

Cette petite concesssion est de nature à faciliter d’au­

tres négociations, à éviter des difficultés du cêté de la Belgi­

que et de la Hollande, et nous permettra de ne pas mécontenter les 

autres pays. Entre nous, le dernier pays qui pourrait élever des 

protestations, c’est l’Italie, car vous savez à quel régime elle 

soumet nos fleurs coupées : elle nous fait payer le tarif général.

Je tenais à vous mettre au courant parce que nous avions 

d'abord demandé à M. Donon de déposer son rapport et de le faire 

discuter le plus vite possible. Mais en tout état de cause, la pro 



position aurait dû retourner à la Chambre. La Chambre avait en 

effet remplacé complètement le n° 170 bis et avait oublié de 

mentionner les déchets et produits non dénommés» qui existent 

actuellement dans la nomenclature» et que la douane aurait eu 

beaucoup de peine à assimiler aux fleurs,

M. LE MINISTRE. Nous sommes d’accord.

M, LE PRESIDENT. Nous enregistrons cet accord.

M. LE MINISTRE. J*al eu le plaisir de voir hier M. Clé­

ment el. Je lui ai dit $ ”Je ne vois qu’une seule solution» c’est 

de modifier la nomenclature. ît’allais vous demander de bien vou- 
une

loir étudier» d’accord avec le ministre du commercer» nomencla frim 

telle qu’elle fasse disparaître les occasions de fri^ctions nou­

velles avec la Belgique. Nous avons beaucoup de mal à nous enten­

dre, et il serait bon de ne frapper «a fait que les fleurs ita­

liennes, les seules qui nous causent un préjudice direct et con­

tre lesquelles nous puissions nous protéger sans que les intéres­

sés puissent trouver à redire.”

M. LE PRESIDENT. Nous sommes allés au devant de votre 
désir.

M. LE MINISTRE. Cela prouve la bonne harmonie qui existe 

entre le gouvernement et la commission. Nous voyons les choses
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avec les mêmes yeux. Je m’en félicite, parce que c’est pour moi 

l’assurance que je ne me trompe pas.

M. LE PRESIDENT. Espérons que cela continuera.

M. LE MINISTRE. J’arrive maintenant à la Tchéco-Slovaquie. 

Les Tchéco-Slovaques sont venus nous voir. Nous avons commencé 

à causer avec eux. Leurs techniciens, après quelques jours passés 

à Paris, sont retournés à Prague. En réalité il s’agit de remettre 

sur le métier l’accord dTil y a trois ans, devenu caduque en fait 

parce que nous avons modifié considérablement nos coefficients db 

qu’eux-mêmes ont apporté des changements plus grands encore avec 

leur£ nouveau^ tarifé douanier^.

Et i
M. LE PRESIDENT. Est—ce/que l’assemblée tchéco-slovaque 

l’a remplacé avec une grosse majorité (?)

M. IE MINISTRE. C’était fatal.

Pour la Pologne nous allons déposer le projet de loi qui 

est tout prêt pour la ratification des accêrds par le Parlement. 

La Pologne nous donne, pour la plupart des produits dont nous a- 

vons besoin, des abattements assez sérieux. Nous avons également 

conclu avec la Pologne un accord qui donne plus de sécurité aux 

très importantes affaires de pétrole 4 installées en Galicie par 
des Français. Il y a là près de 800 millions de francs investis 
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dans des affaires de pétrels dont quel que s «une s sont assez prospè­

res.

Je ne crois pas que l’accord, dont vous aurez, d’ici quel­

ques jours, le détail sous les yeux, puisse être l’objet de erra­

tiques bien vives. La seule particularité, qui lui est commune 

d’ailleurs, avec les pays limitrophes de la Russie, c’est qu’on 

prévoit, comme toujours, que les marchandises françaises pourront 

transiter librement au travers de la Pologne sans être 1 Imitées 

par un contingentement et sans être grevées d’aucun droit. Nous 

avons ainsi l’espoir d’établir avec la Russie un commerce qui se 

présentera dans de meilleures conditions de sécurité à l’ombre du 

drapeau polonais qu’à l’ombre du drapeau des soviets. Il y avait 

avec la Russie deux façons d’agir : ou essayer de commercer di­

rectement, ou essayer de le faire indirectement ; ou se servir de 

la voie normale, ou utiliser les contrebandiers.

Il est certain que dans ce pays où l’ordre est loin de 

régner, où la vie est réduite à un minimum aussitôt que les trou­

pes des soviets sont là, mais où elle reprend aussitôt qu’elles 
s’éloigne^ au travers de frontières qui ont des milliers de kiloS. 

mètres, il peut passer pas mal de choses. Nous avons, d’autre pajtb, 

des accords avec certains pays comme la Lettonie et l’Esthonie où 

ont été créés des marchés où nos marchandises peuvent pénétrer li­

brement : ils sont tout à fait sur la frontière et les Busses vien 

nent s’y alimenter lorsqu’on veut bien leur permettre de commercer 

m peu. Ce n’est pas une politique très grandiose, c’est une poli­



tique utilitaire, une politique d’attente. Cela n’engage à rien 

et cela permet de faire tout de même quelques affaires. Nous en 

avons fait moins que nous espérions, mais nous en avons fait tout 

de même un peu.

Avec le Portugal, il y avait cette difficulté que ce pays 

avait soumis nos marchandises à des droits tellement excessifs 

qu’elles ne pouvaient plus y entrer, et il imposait à nos navires 

des droits de port assez élevés. Comme ces droits de p<r t gênent 

tout le monde, y compris 1’Angleterre, nous profiterons de l’ac­

cord qui ne manquera pas d’être conclu entre l’Angleterre et le 

Portugal pour leur abaissement. Nous avons d’autre part porté toit 

notre effort à obtenir du Portugal l’abaissement des droits de 

douane à l’entrée sur nos produits. En échange de cette conces­

sion, nous avons donné au Portugal une autorisation d’importation 

de 5.000 hectolitres de vins de liqueur par mois pendant six mois, 

le Portugal suspendant, en ce qui concerne la France, la surtaxe 

qui frappait nos importations. Tel est le petit modud vivendi 

que nous avons pu obtenir, nous cherchons à l’étendre, je pense 

que nous y arriverons, mais nous y rencontrons certaines diffi­

cultés à cause de l’instabilité gouvernementale en Portugal, qui 

retarde beaucoup les négociations de ce genre.

Nous avons aussi une convention en train avec l’Australie. 

A son passage $ Paris, M. Hughes nous a renouvelé les promesses 

faites au général Pau lors de son voyage en Australie. De ce côté 

nous pouvons avoir un courant d’affaires qui ne sera peut-être p®s
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aussi actif que j’aurais voulu. J’avais en effet, un moment espé­

ré que nos usines du Nord, particulièrement habituées à travail­

ler à façon, auraient pu le faire avec les Australiens. Jusqu’à 

présent, on n’a pas pu y arriver. Il y a notamment Fournîtes, où 

presque toutes les usines travaillaient à façon. Nous disions 

aux Australiens : "Envoyez votre laine pour être travaillée à 

Fourmies, et nous renverrons vers les Indes, vers le Japon, vers 

la Russie, sicela vous plaît, des vêtements confectionnés suivant 

vos indications." Mais les relations postales sont si lentes en­

tre l’Australie et la France que nous en sommes toujours au même 

point.

M. . LE PRESIDENT. En ce qui concerne l’Xustralie, - et l’àb! 

serva tion s’applique également au Portugal - ce sont des pays 

avec lesquels notre commerce a été restreint dans le passé, mais 

ils étaient soumis, l’un & l’autre, au régime du tarif général. 

Dans ces conditions, les droits étaient tellement élevés qu’ils ne 

pouvaient pas aborder le territoire français, sauf pour les matiè 

res premières.

M. LE MINISTRE. Ils ont peu de chose à nous envoyer. 

L’Australie exporte surtout de la laine et de la viande frigori­

fiée.

M. HENNEBELLE. Ce matin même, monsieur le ministre, pen-

dans que vous étiez retenu au conseil des ministres, nous avons
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été avisés de l’excellente impression qu’a produite en Ttal&e la

réforme de notre régime en ce qui concerne la viande congelée :

on a, messieurs, vous le savez, aboli les catégories Les Australien

se plaignaient d’être placés en deuxième catégorie.

M. LE MINISTRE. Il était en effet étrange que nos alliés

fussent moins bien traités que les Argentins, puisque ces derniers 

bénéficiaient du tarif minimum.

M, HUNEBELEE. Dès que nous avons reçu cette nouvelle, 

j’ai eu une conférence avec M. Siegfried, un de nos auxiliaires 

bénévoles, qui avait accompagné le général Pau en Australie il y 

a quelques années. Lui-même avait reçu d’Australie une autre 

nouvelle également favorable, celle d’un changement de personne à 

la tête du ministère des douanes. Le nouveau ministre des douanes 

est le capitaine Bruce, un grand ami de la France.

Deux conditions se rencontrent pour favoriser la repri­

se des conversations. Je me suis permis de donner un coup de té­

léphone aux Affaires étrangères pour leur indiquer la situation 

nouvelle, et, sous réserve de votre approbation, monsieur le mi­

nistre, il est entendu que nous allons immédiatement saisir les 

Affaires étrangères de ce changement et que nous demanderions à 

votre collègue d’envoyer en Australie un télégramme indiquant 

que nous sommes prêts à entamer la conversation. Nous demanderons 

aux Australiens de vouloir bien ne pas faire contre la France les 

discriminations qu’ils veulent faire contre les pays à change dé­
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précié. Nous espérons qu'ils appliqueront leur bill dans la mê­

me mesure que l'Angleterre, c'est-à-dire seulement contre les 

pays qui maintiennent la différence du change par des moyens 

frauduleux*

Si nous obtenons cela, nous sommes prêts à causer, et nous 

demanderons à M* Hughes de choisir lui-même le lieu de la négo­

ciation, qui pourrait être soit Sydney* soit Paris.

M* LE MINISTRE. Je suis très heureux que vous me donniez 

ces bonnes nouvelles devant les membres de la commission* J'avais 

trouvé M* Hughes en si bonnes dispositions que j'espérais - et 

je l'esÿère toujours - que pour les produits qui nous intéres­

sent le plus, nous pourrions obtenir des tarifs analogues à ceux 

qu'il consent aux autres parties de l'Empire britannique, je veux 

dire le tarif impérial* Les c/asversations dont je parle datent 

déjà de quelques mois.

M. LE PRESIDENT. Si vous pàuviez obtenir les mêmes condi­

tions du Canada.*.?

M. LE MINISTRE. Il nous est très favorable, les élections 

de janvier ont été très bonnes pour les Canadiens français, et 

le désir des Canadiens, comme d’ailleurs celui des Australiens, 

est de traiter avec nous directement. Nous nous rencontrons là 

avec des pays qui, tout en étant de loyaux membres de l'Empire 

britannique, ne se considèrent nullement comme ses sujets, et 

tiennent à conserver leur personnalité. Je n'en veux pour preuve 
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que le commencement du speech, que m'adressa M. Hughes lorsque je 

le reçus à déjeuner, à son passage à Paris : **I am not an English 

-man". L’ambassadeur, qui était à ma droite, a trouvé qu’il al­

lait un peu fort, probablement.

M. LE PRESIDENT. M. Hughes a son franc-parler.

M. LE MINISTRE. Nous avons, messieurs, d’autres accords en 

préparation, avec le Guatemala, avec le Nicaragua. Ce sont des 

négociations relativement faciles, parce qu’il s’agit pour ces 

pays d’exporter des quantités de café ou de sucre peu importan­

tes relativement à notre consommation. En consentant à leur 

prendre ces quantités modérées, nous pouvons espérer obtenir 

d’eux les qatisfactions dont nous avons besoin.

Ces pays riverains du golfe du Mexique sont particulière­

ment intéressants pour nous pour une autre raison dont je me 

permettrai de dire un mot, bien que ce ne soit pas une question 

douanière, mais qui du moins relève de mon département : ce sont 

des pays où le pétrole est particulièrement abondant. Nous ne 

perdons pas de vue que nous pourrions obtenir des ressources en 

pétrole dans des pays sur lesquels nous pouvons avoir barre au 

point de vuê commercial, par l’achat des petites quantités de 

marchandises dont je parlais, et je demande à M. Hunebelle (?) 

de vouloir bien s’en souvenir dans les négociations. Nous pour­

rions d’ailleurs avoir certaines garanties même en cas de guerre 

ou de révolution dans ces pays, qui compromettrait la sécurité, 

parce que les sources de pétrole sont relativement près de la
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côte, et que noue pourrions les protéger par les canons de no­

tre flotte.

M. JAPY. Si nous avions une flotte I 
♦

M. LE MINISTRE# D'autre part, dans ces pays, l'industrie 

est assez difficile à exercer. Au lieu que nous recevions, soit 

de Roumanie, soit des Etats-Unis, soit de Russie, les produits 

du pétrole raffiné, nous pourrions peut-être recevoir d'Amérique 

centrale du pétrole brut, et cela nous permettrait d'avoir en 

France une des choses qui nous manquent le plus pour notre sécu­

rité : l'industrie de la distillation complète du pétrole, ce 

qui nous permettrait d'avoir chez nous depuis les carbures so­

lides jusqu'aux carbures les plus volatils.

M. LE PRESIDENT/# Et le mazout, surtout.

M. LE MINISTRE# C’est pour cela que, bien qu'il s’agisse de 

petits pays, nous prenons grande attention a ces négociations. 

Au point de vue pétroles, je me suis trouvé en relation avec des 

hommes extrêmement sérieux et j e souhaite que la Chambre adopte 

le plus vite possible le projet de loi sur les pétroles, mainte­

nant que toutes les commissions de la Chambre sont d'accord sur 

le texte, et qu'il soit renvoyé à votre examen, pour que nous 

constitutions enfin cet organisme qui nous manque, office du 

pétrole, institut du pétrole, quel que soit son nom, qui sera 

l'animateur d’une nouvelle industrie, hors de France et, si pog- 
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sible, en France même,“hors de France, avec des pays avec les» 

quels nous pourrons pratiquement correspondre et trafiquer, même 

en cas de tension politique en Europe.

La politique que je conçois est la suivante : à aucun mo­

ment, ni pour les matières nécessaires à la défense nationale, *x 

comme 1*essence et le pétrole, ni même pour les matières simple­

ment utiles à notre industrie, nous ne devons en être privés par 

la volonté d’un tiexs.

Il y a autre chose dont j’ai grand’peur. Je le disais aux 

Belges : “Cela vous pend au nez, si nous ne nous mettons pas 

d’accord. C’est qu’un grand pays comme les Etats-Unis dise un 

beau jour ; J’ai quatre millions de chômeurs ; d’autre part, 

j’ai du coton et je l’expédie à l’état brut ; si je le transfor­

mais en tissus, je n’aurais plus de chômeurs.”

Une campagne électorale faite sur une plate-forme comme 

celle-là pourrait, au point de vue économique, nous amener un 

cataclysme.

Il faut donc tâcher de produire nous-mêmes le coton comme 

il faut aussi tâcher de récolter notre pétrole, soit dans bob 

colonies, soit chez nous, au moins sous la forme de succédanés du 

pétrole* C’est pour cela que j’ai créé la commission de carboni­

sation, qui a commencé hier ses travaux sous la présidence de 

votre éminent collègue M. Lhopiteau. Mais il faut aussi en cher­

cher dans nos colonies, ou dans des paye où nous ne rencontrions 

pas de résistance, si noue avons besoin d’assurer la liberté de 

nos mouvements
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Houe avoue, messieurs, d'autres accords en projet^. Certains 

malheureusement, ne vont pas vite. C'est le cas pour celui avec 

le royaume des Serbes-Croates-Slovènes. C'est un grand pays, de­

venu énorme depuis la guerre, où nous aurions beaucoup à faire. 

Malheureusement, nous sommes très gênés par le manque de person­

nel

M. HA.NNEBELIE (?) - Je me permets d'ajouter que nous avions 

désigné M. Viriac (?), mais, vous vous en souvenez, monsieur le 

ministre, nous n’avons pas pu trouver les crédits nécessaires 

pour l'envoyer en Serbie, notre budget est si pauvre J II a fal­

lu que nous demandions aux Affaires Etrangères de vouloir bien 

nous donner de l'argent sur leurs crédits ou sur leurs fonds 

spéciaux.

M. DON ON. Avez-vous demandé de l'argent au Parlement, mon­

sieur le ministre ?

M. LE MINISTRE. On m'a tellement rogné mon budget qu'il ne 

m'est pas resté la moitié de ce que j'avais demandé.

M, JAPY. La direction des douanes, en tout cas, devrait 

être rattachée au Commerce et non pas aux Finances. C'est d’ail­

leurs votre avis, monsieur le président.

M. IE PRESIDENT. J'ai dit : "La douane ne doit pas être un 

instrument fiscal.•
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M* JAPY* Le ministère du commerce devrait devenir beaucoup 

plus important qu'il n'est.

M. LE MINISTRE. Sans empiéter sur les départements voisins, 

si j'avais seulement des crédits suffisants pour faire ce qui 

m'incombe, pour payer le personnel que je fais travailler pour 

rien, pour solder les frais de voyage de nos fonctionnaires chaque 

fois qu'il y a intérêt à les déplacer, je vous assure que j'au­

rais déjà obtenu beaucoup* Seulement, quand nous produisons un 

^lojet de budget, on compare toujours avec les budgets précédentes 

C'était un excellent procédé quand toutes choses restaient les 

mêmes, mais, au point de vue économique, elles se sont modifiées* 

La direction des accords économiques est née de la guerre, et xmx 

nous devons faire des études, des négociations, des dépenses, 

auxquelles nous n’avions pas à songer avant la guerre*

Ma lE PRESIDENT. Les commissions des finances du Parlement 

et le Parlement lui-même font tous leurs efforts pour réduire 

les dépenses inutiles, mais il faut rendre cette justice au Sé- 

nat et à la Chambre que, dans la mesure où il leur a été possi­

ble de vous donner satisfaction pour des dépenses utiles, ils 

l'ont fait très largement. Je citerai par exemple le service des 

attachés commerciaux, dont les crédits vous ont permis de vous 

faire représenter bien plus abondamment.

M« LE MINISTRE* Certainement ; ainsi, par exemple, à Bel­

grade, nous avons M. Muzet (î)* De même, en Chine, où une com»
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M 
mi RK ion doit ee réunir, au début d'avril, à Shanghai, pour la 

M 
révision du tarif des douanes, nous avons envoyé à Shanghai no­

tre attaché commercial de Pékin.
J'arrive maintenant au Brésil, où nous avons en train des 

accords que nous espérons pouvoir boucler, d'autant mieux que le 

Parlement a voté une large participation à l'exposition de Rio 

de Janeiro* Bous nous proposons d'offrir au Brésil la reproduc­

tion du Petit Trianon. Kous sommes dans les meilleures conditions 

pour essayer d'aboutir avec ce pays plein d'avenir qui peut très 

bien, dans trente ans, avoir une population de 50 millions d'ha­

bitants.

Reste le gros / morceau de la Belgique & du Luxembourg. 

Vous savez que la Belgique a pratiquement absorbé le Luxembourg. 

C'est un peu gros pour elle, et maintenant elle se retourne vers 

nous.

Kous pouvons dire aux Belges :"Vous nous aviez demandé de 

ne pas nous opposer à vob projets, de rester tranquilles pendant 

que vous discuteriez avec le Luxembourg, mais il a bien été con­

venu qu'après cela nous discuterions à trois", et c'est inten­

tionnellement que je pose devant la commission la question du 

Luxembourg en même temps que la question de la Belgique.

Les Belges sont très désireux d'aboutir rapidement, nous 

aussi, mais nous trouvons là des difficultés très sérieuses, 

parce que, si nous sommes disposés à faire a nos alliés quelques 

avantages, nous ne voulons pas - comme je ne l'ai pas caché à 

MM. Jaspar et Theunis,- oublier que le Belge est toujours un né­

gociant et un commissionnaire-né. Ceux d'entre vous qui ont été 



28 -29

dans les affaires savent qu’on ne peut pas déjeuner avec un Bel­

ge sans qu'il cherche à vous vendre quelque chose, même des ar­

ticles qu’il ne connaît pas encore, et l'on peut toujours se mé­

fier que le petit Belge n'aille chercher ce quelque chose de 

l'autre cÛté de la frontière, c'est-à-dire en Allemagne. Ils 

achètent des produits demi-finis en Allemagne, qui entrent en 

Belgique dans des conditions assez économiques, parce que les 

Belges se piquent d'être libre-échangistes. Et puis, ils nous 

les envoient en France comme produits belges.

Je leur ai déclaré tout net qu'une opération comme celle-là 

ne pouvait pas marcher, et que d'ailleurs ce n’était pas leur 

intérêt. La vérité c’est qu'il y a en Belgique des gens, de plus 

en plus nombreux, qui regrettent que le gouvernement belge n'ait 

pas accepté en 1917, en pleine guerre, les propositions d'union 

douanière qui leur avaient été faites.

Pour le moment, il ne peut être question de réaliser cette 

union douanière, mais ce peut être une vue d'avenir. Gouverner, 

c'est prévoir, et il faut savoir où l’on va, il faut distinguer 

ce qui peut être utile au pays et savoir ce qu’on désire. Je puis 

d'autant mieux m'expliquer à ce sujet, que, dans le silence de 

la commission, ces questions restent entre nous, et que je n'ai 

pas à craindre de vous dévoiler toute ma pensée.

Si l'on examine une carte et qu'on voie l'ensemble que for­

ment la Belgique, le Luxembourg, la Sarre qui- il faut bien 

l'espérer - restera française - et enfin la Rhénanie, on voit que 

c'est un bloc, qui, par rapport a la France, forme ce que Riches- 

lieu appelait "le pré carré de la monarchie". Il a cherché, au 
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point de vue politique, a réaliser cet ensemble* Seule, la Con­

vention y a réussi* Malheureusement » on est allé au-delà, et ce­

lé nous a valu des régressions.

Si, dans l’avenir - et en ce moment, je fais une espèce de 

philosophie avant la lettre « si nous pouvions concevoir une en­

tité économique couvrant exactement ce territoire, ce "pré-car­

ré* de Richelieu, comme les intérêts économiques dominent main­

tenant les intérêts politiques, et que, pour certains peuples, 

et notamment les Belges, les Luxembourgeois et les Rhénans, ces 

intérêts économiques ont été suffisants pour leur faire accep­

ter les Prussiens, qu’ils détestaient, si nous pouvions réaliser 

une vue de ce genre, nous aurions fait beaucoup pour la paix du 

monde et pour notre tranquillité nationale.

Je vous demande pardon de me laisser entraîner à ce que cep 

tains d'entre vous pourraient considérer comme une chimère : ce 

rêve n'est en effet pas très près de se réaliser. Mais puisque 

nous commençons à causer avec les Belges, les Luxembourgeois et 

les Sarrois - c'est comme quand nous avons pensé aux sanctions 

économiques du Rhin, nous avions échafaudé toute espèce de cho­

ses - je ne peux pas me défendre de penser à mes idées de der­

rière la tête.

J'en demande donc pardon à la commission sénatoriale, si 

elle doit les considérer comme des rêveries, mais je ne pouvais 

pas ne pas lui dire très nettement le fond de ma pensée, aussi­

tôt que je parle de la question belge, luxembourgeoise ou sar- 

roise, et éventuellement, si j'ai de nouveau à examiner des 

questions rhénanes. D’ailleurs, nous aurons peut-être à en exa­
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miner, car on peut faire des affaires et lier des intérêts éco­

nomiques autrement que par des questions de douane.

Nous avons commencé a causer avec les BjÊ^ges. La conversa­

tion va être assez difficile parce qu'il y a un assez grand nom­

bre d'articles pour lesquels nous aurons beaucoup de peine à 

nous mettre d'accord, tout ce qui concerne la métallurgie» la ei- 

dérurgie, les chaux & ciments, que les Belges produisent dans la 
région de Tournai.

M. LE PRESIDENT. Et même la verrerie.

M. LE MINISTRE. Je l'oubliais, en effet. Les solu//tions 

seront donc assez difficiles à trouver. Il semble bien qu'on n'y 

arrivera qu'avec l'aide des intéressés eux-mêmes. C'est pour ce­

la que nous avons préconisé, pour toutes ces questions, les con­

versations entre intéressés, entre verriers, entre métallurgis­

tes. Je ne peux pas vous dire que ces pourparlers aboutiront ra­

pidement, parce que notre désir est de nous entourer de toutes 

les compétences et de marcher avec la plus grande prudence pos­

sible.

Parmi toutes les négociations, c'est certainement une des 

plus importantes, des plus graves, et bien qu'il s'agisse de 

petits pays, c'est, pour l’avenir du nêtre, une très grosse par­

tie à jouer. C'est pour cela que nous ferons appel à toute notre 

prudence. J'ai naturellement exposé au ministre des affaires 

étrangères quelles étaient mes vues ; il les a partagées. Il va 

falloir se défier de deux écueils : le premier serait de ne pas
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paraître montrer aux Belges assez d*empressement, et, vis-à-vis 

de ce petit peuple, de sembler vouloir lui en imposer, ce qui 

les ferait imméri t.smant se remettre en boule et ne nous mènerait 

à rien ; l'autre écueil consisterait à aller trop vite et à trop 

donner pour ne rien recevoir, ou du moins pour ne pas recevoir

1*équivalent de nos sacrifices, ce qui nous est quelquefois ar­

rivé.

Le fruit ne deviendra mûr que lorsque les intérêts "belges 

et les intérêts français se seront pépétrés plus intimement. Ils 

sont en train de le faire dans des proportions tout à fait heu­

reuses, ad point que M. Theunis me disait : * C'est curieux, 

quand je vais à Paris, je ne trouve que des Belges venus en Fran­

ce pour assister à des conseils d'administration d'affaires où 

ils sont intéressés, et quand je retourne en Belgique, je n'y 

rencontre que des Français venus prendre part aux délibérations 

de conseils d'administration d'affaires dans lesquelles ils ont 

des intérêts !*

Ces questions-là n'étaient pas mûres avant la guerre, les 

réflexions qu'on pouvait faire alors à cet égard manquaient de 

base solide. Cette base solide, c'est celle de pays qui sont 

dans un état économique voisin. De même, en arithmétique, on ne 

peut additionner, soustraire, multiplier ou diviser que des uni­

tés de même espèce. Quand on invite des pays à une union aussi 

intime, il faut que les conditions de la production y soient 

voisines. Or, avant la guerre, ces conditions n'étaient pas voi­

sines, parce que le coût de la vie était très inférieur en Bel­

gique à ce qu'il était en France, et que par conséquent les sa-
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laires se trouvaient respectivement dans les deux pays dans la 

même proportion. En outre, les ouvriers belges avaient souvent 

un rendement supérieur à celui des ouvriers français. La guerre 

a brisé tout cela et les conditions se sont rapprochées dans des 

proportions très sérieuses.

Je sais que pour réaliser une oeuvre de cette envergure, il 

faut de la prudence, et surtout que les intéressés sachent où 

l’on va. Ils prennent en conséquence leurs dispositions pour que 

leurs intérêts personnels n'en soient pas diminués. C'est pour 

cela qu’il sera bon que, sans alarmer les Belges, et particuliè­

rement les Flamands, qui sont très jaloux de leur liberté, petit 

à petit l’idée soit répandue et qu'on s’habitue à cette éventua­

lité. Pour ma part, je crois que l’intérêt de notre pays est 

d’en souhaiter la réalisation.

L’objection qu’on rencontre souvent est la suivante, c’est 

qu’il existe en Belgique, à côté de populations wallonnes très 

francophiles et assez portées à accueillir les idées que j’ai 

exposées, une population flamande - ou flamingante - très hosti­

le à toute conception de ce genre et se considérant comme l’a­

vant-garde, sur la mer du Nord, des pays de l’Europe centrale. 

Cela paraît être une difficulté très grave. Au fond, ce n’est 

pas cela. Ce serait peut-être une solution des difficultés écono­

miques que traverse la Belgique. Il est tout à fait normal qu’An­

vers, que nous avons accepté de considérer comme l’avant-port de 

Strasbourg, puisse se considérer au même titre comme celui de 

Bâle et d'une très grande partie des pays de l’Europe centrale. 

On peut même en dire autant de certains autres ports belges.
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Mais qu’esti-ce que cela prouve ? Qu’il faut faire là des ports 

francs qui soient ouverts aussi bien à notre trafic et au tra­

fic belge qu’au trafic de l’Europe centrale. Cela prouve aussi 

que si ces populations se considèrent très légitimement commet 

devant être ^adonnées surtout au transit commercial plus qu’à 

l’industrie et à l’agriculture, elles sont dans une situation 

telle qu’on doit logiquement les constituer en zônes franches.

On conçoit très bien Anvers port franc et sa province 

zone franche. L*important pour nous, c’est que cette zone fran­

che soit bien gardée par un cordon douanier, sur lequel M.Boll^- 

puisse compter de façon que, somme toute, on ne nous fasse pas 

passer par là des produits qui soient originaires d’Allemagne 

et qui ensuite entreraient librement chez nous.

M. JAPY. L’accord avec la Belgique est à étudier, mais 

il faut faire attention qu’elle exporte environ 55 % de sa pro­

duction industrielle. Nous lui donnons un marché de 40 millions 

d’habitants et elle ne nous donne qu’un marché de 4 millions.

M. LE MINISTRE. Au point de vue économique, cela ne se 

défendrait pas, mais cela se défend au point de vue politique, 

et c’est justement parce que j’ai unevue plus économique que po­

litique que je vous en paris. D’ailleurs, c’est une vue que l’on 

ne peut réaliser que dans la mesure du possible, ce sont des viees 

d’avenir et encore ne peuvent-elles être considérées qu’avec 

beaucoup de prudence.
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Non seulement nous offrons aux Belges un marché chez 

nous, mais aussi dans nos colonies. D’ici que ces vues soient 

réalisées, j’espère bien que nos colonies se seront développées. 

Je vous parlais tout à,l’heure du coton. M. Lederlin est au cou­

rant des résultats merveilleux qui ont été obtenus dans la boucle 

du Niger. Si l’on fait du coton la-bas, la population va se rassem* 

hier, les villes vont naître, et il est permis d’avoir de gran­

des ambitions.

M. JAPY. Il nous faut aussi des débouchés dans nos co­

lonies. Il s’est créé dans beaucoup de pays des industries et 

l’industrie française elle-même s’est développée. C’est dans nœ 

colonies que nous lui trouverons des débouchés.

M. SCHEURER. Monsieur le ministre, je voulais vous rap­

peler qu’avant la guerre les trois départements d’Alsace et de 

Lorraine avaient au Luxembourg une clientèle très importante. 

Ils faisaient partie du même réseau douanier et par conséquent 

nos produits entraient au Luxembourg sans payer de droits de doua­

ne. Pensez-vous que dans les arrangements économiques à conclu­

re avec le Luxembourg, on puisse prévoir contractuellement une 

contrepartie aux avantages dont nous jouissions f>vant la guerre ? 

Si d’ailleurs je demande des avantages, ce n’est pas seulement 

pour ces trois départements, mais pour toute la France car je 

suis de ceux qui veulent l’unification et la fusion complète de 

nos trois départements avec les autres.
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On pourrait peut-être, moyennant un contingentement ou 

de toute autre manière, conserver les avantages que nous avions 

en mains.

M. LE MINISTRE. Pour vous montrer que ces questions 

ont été examinées et sont tout à fait dans l’esprit de la di­

rection compétente du ministère du commerce, voici ce que je 

lis dans la note relative à cette question s

”1° dommages causés à l’industrie d’Alsace et de Lor­

raine par suite de l’incorporation du Luxembourg au territoire 

douanier belge". Car les Belges n’ont pas manqué de nous dire: 

"Vous ne voudriez tout de même pas que la victoire à laquelle 

nous avons contribué et qui a eu pour conséquehse de ramener à 

l’intérieur de votre cordon douanier les trois départements 

d’Alsace et de Lorraine, ait pour résultat de nous faire perdre 

telle ou telle chose. ? Cela se passait à propos de la fameuse 

histoire de surtaxe d’entrepôt et des relations Anvers-Stras­

bourg. Aujourd’hui nous allons leur retourner l’argument : 

"Vous ne voudriez pas, leur dirons-nous, que le fait pour vous 

d’avoir englobé le Luxembourg dans votre union douanière ait 

un résultat fâcheux pour nos compatriotes du Haut-Rhin, du Bas- 

Rhin et de la Moselle."

M. SCHEURER. Je vous remercie, monsieur le stre.
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M. IE MINISTRE. La note continue en ces termes î "Even­

tualité d’un contingent annuel à admettre en franchise pendant 

la période de transition.

”2°’*- d’est le point sur lequel on doit discuter - 

"conséquencespour l’industrie française de la concurrence faite 

à ses produits sur le marché belge par l’industrie du Luxembourg;

"3° - compensations à obtenir du Gouvernement belge, 

abaissement des droits d’accise sur les vins et protection des 

appellations d’origine." Car on voit ce scandale qu’il exis­

te à Tournai un établissement qui s"intitule "fabrique de vins 

de Bourgogne" I

M. LE PRESIDENT. Comme à Hambourg, avant la guerre.

M. IE MINISTRE. On fabrique ces vins de Bourgogne en 

prenant pour base des vins portugais. Je continue ma lecture :

"4° - mesures à prendre par la Belgique pour renforcer 

la protection contre l’invasion des produits allemands qui, 

d’une part, inondent le marché belge à notre détriment et, 

d’autre part, arrivent en France camouflés par la frontière 

belge."

C’est seulement lorsqu’auront été octroyés à la France 

les avantages qu’elle est en droit de réclamer en échange de 

son adhésion à l’union douanière belgo-luxembourgeoise, que 

devraient être examinées les revendications du gouvernement 

belge en ce qui concerne notre propre politique tarifaire.



M. IE PRESIDENT. Noua vous remercions, monsieur le mi­

nistre, de nous avoir exposé vos desseins d’avenir et vos proè 

jets. Il est évident que c’est un programme de longue enver­

gure ; je souhaite que vous demeuriez au poste que vous occupez 

si dignement assez longtemps pour le réaliser. Ce bloc économi­

que pacifique dont vous avez parlé tout à l’heure serait pour 

nous quelque chose d’analogue à ce que l’Allemagne n’apas pu 

réaliser lorsqu’elle a voulu le faire pour le centre de l’Alle­

magne et pour 1?Autriche.

Mais, tout en accueillant avec la déférence et l’inté­

rêt qu’elles méritent vos déclarations, nous ne pouvons pas, 

nous, prendre position, nous ne pouvons que vous engager ç 

continuer vos démarches et à réaliser ve que vous appelez votre 

rô«e. C’est d’ailleurs plus qu’un rêve, c’est un dessein très 

précis. Le silence approbateur qui a été gardé par la commis­

sion pendant votre exposé vous montre qu’elle n’est pas hosti­

le pour le moment aux idées que vous avez exprimées. Cependant, 

avant de porter un jugement définitif, elle vous demande la per­

mission d’attendre que vous lui présentiez des résultats con­

crets. Ce sont ceux-là qu’elleexaminera avec toute la conscien­

ce et la bonne foi nécessaires.

M. LE MINISTRE. Je vous remercie, je n’ai d’ailleurs 

communiqué mes idées à la commission...

M. IE PRESIDENT. Ne vous excusez pas, nous avons été pro­

fondément intéressés
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M. LE MINISTRE. Je n’ai pas le droit de dire cela ail­

leurs qu’en commission. Cependant j’ai mis au courant les ser­

vices dee affaires étrangères, avec l’autorisation des deux 

titulaires du ministère des affaires étrangères avec lesquels 

j’ai eu l’honneur de collaborer.

Mais comme le dit très justement M. le président, il 

ne faut pas lâcher la proie pour l’ombre et, pour le mirage 

de demain, je ne lâcherai pas les réalités d’aujourd’hui (très; 

bien t très bien ! Seulement, on peut, dans une certaine me­

sure, amodier les deux choses. En tout cas, vous aurez au moins 

été prévenus sur mes tendances et vous serez plus attentifs 

aux écarts que je pourrais faire involontairement, emporté par 

mon sujet»

M. LE PRESIDENT, Je vous remercie de la chaleur avec 

laquelle vous avez développé les idées qui vous sont chères et 

auxquelles nous souscrivons par avance, dansla mesure où l’in­

térêt national est engagé. Nous vous remercions également du 

résumé^des négociations entreprises, nous ne pouvons que sou­

haiter qu’elles aboutissent à d’heureux résultats.

En particulier, en ce qui concerne l’Espagne et l’Ita­

lie, qui, touchant les relations avec la France, priment tout 

de même l’Esthonie, le Portugal et le Guatémala, nous désirons 

vivement un accord. Cet accord ne sera qu’un modus vivendi,

parce que nous ne sommes pas dans une période de stabilité éco» 
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nomlqu©, mais 1© modus vivendi d’aujourd'hui sera 1© lit dans 

lequel nous pourrons coucher le traité futur.

Il y a une question intéressante qui a été soulevée 

par M. Japy. M. Japy cherche par quel moyen le gouvernement fran­

çais pourrait parer à la dépréciation du change. Il y a un moy­

en très simple qui consisterait à exiger le paiement des taxes 

douanières en franc-or. M. Japy a déjà donné quelques éclair­

cissements sur cette idée» Je pense que vous ne verrez pas d'in­

convénient à ce qu’il les renouvelle devant vous et vous demande, 

non pas d’adhérer aux propositions qu’il vous fera, mais de les 

mettre à l’étude et de nous di'te vous-mêmes si vous avez des p» - 

jets à cet égard.

M. IE MINISTRE. Je l’ehtendrai d'autant plus volontiers 

que j’ai eu un moment la mêms opinion que lui.

M. JAPY. On a institué les coefficients au tarif des 

douanes pour deux motifs : parce que notre franc s’était dépré­

cié et parce que la main-d’oeuvre et les marchandises avaient 

haussé. Ces coefficients sontyils absolument logiques ? Si no­

tre franc se maintenait à un taux fixe, il n’y aurait rien à 

dire, mais il varie continuellement. Nous avons le grand tort 

en France de ne pas faire comme tous les pays qui ont eu des 

finances avariées, c’est à dire de ne pas rendre libre le mar­

ché de l’or. C’est une faute, parce que,en définitive,vous n’em­
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pêcherez jamais l’or d’êtra un étalon. A l’heure qu’il est» 

il faut prendre comme étalon le dollar, puisque c’est la seule 

monnaie qui est échangée à guichets ouverts contre de l’or. 

Au point de vue douanier, sur tel article qui payait 4 francs 

avant la guerre, vous avez mis le coefficient 3. Cela fait 

12 franc s-papier. Lorsque le dollar va/lait 14 francs, notre 

franc valait 0,363. Donc, vous aviez un droit de douane en or 

de 4,36. Cela faisait une hausse d’à peu près 9% sur le droit 

de douane d’avant guerre. Lorsque le dollar valait 12 francs, 

le franc vaut 0,43, vous arrivez à un droit de douane or de 

5,16. Si le dollar revient à 10 francs, le franc vaudra vaudra 
0,513 et le droit de douane sera de 6,12. Ainsi quand le franc 

vaut 0,363, l’aMgsmuuL augmentation du droit de douane est de 

9%, lorsque le franc arrive à 0,443, le droit de douane à près 

de 30 % de majoration et si le dollar revient à lô francs,à» 

nous aurons 53 % de majoration, c’est à dire un 

droit prohibitif, et je me demande si cette situation n’est 

pas une des causes du maintien de la vie chère en France, puis­

que ce droit pèse sur la marchandise étrangère et va toujours 

en augmentant. Les étrangers se plaignent de cette façon de 

faire.

Vous pourriez dire aux étrangers s **Je maintiens les 

positions de 1914, c’est à dire que je maintiens le droit de 

douane en or. A cela vous n’avez rien à dire. Mais, comme il
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y a eu une hausse, j’impose un coefficient.”

Mais, au lieu de coefficients allant jusqu’à 7, je n’ar­

riverais qu’à des coefficients de 1,20, de 1,30, qui n’apporte- 

ràient que des modifications insignifiantes. Ainsi, vis-à-vis des 

étrangers, on arriverait à stabiliser les droits de douane et à 

empêcher que les marchandises étrangères soient grevées de droits 

qui vont constamment en augmentant, au fur et à mesure que notre 

franc perd de la valeur.

Avec le système actuel, l’industrie française vient tout 

le temps vous demander des majorations de coefficients. C’est à 

mon avis une erreur économique vis-à-vis des étrangers, qui na­

turellement se plaignent de l’élévation de nos droits, et vis-à- 

vis du pays, qui ne se rend pas compte qu’au fur et à mesure que 

notre franc monte, tout doit baisser.

Directement & indirectement, le droit en francs-papier a 

donc un effet considérable sur la vie économique de la France. Je/ 

me demande s’il n’y aurait pas un intérêt considérable à exiger 

les droits de douane en or, avec un très petit coefficient ; de 

cette façon, les droits de douane étant fixés, l’industriel fran- 

çais serait obligé de s’occuper de son prix de revient, car, en 

France, on ne veut plus s’occuper du prix de revient, pas plus 

dans l’industrie qu’au gouvernement. Si nous continuons à agir 

ainsi, nous marcherons à la ruine.

M. LE MINISTRE. Je vous demande pardon; comme industriel 

et comme ministre , je m’occupe du prix de revient, heureusement 

pour moi.
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M. JAPY. Soit, mais voulez-vous regarder dans les arse­

naux ?

M. LE MINISTRE. Tout le monde sait bien que le phosphate 

est vendu au-dessous du prix de revient.

M. JAPY. Cela prouve que les taxes ne sont pas norma­

les.

M. LE MINISTRE
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M. LE MINISTRE. Votre thèse serait parfaitement fondée, 

monsieur le sénateur, si la seule cause du déséquilibre 
actuel, qui a nécessité 1finstitution des coefficients, 

résidait dans la baisse du franc-papier par rapport au 

franc-or. Si telle avait été la situation, en effet le 

correctif était très simple; nous n’avions qu’à garder le 

franc-or comme étalon de douane. Nous aurions dit aux étran­
gers î "Lorsque, avant la guerre, vous nous donniez un 

billet de cent francs en paiement des droits de douane, 

cela équivalait exactement à cinq pièces de vingt francs 

en or. Par conséquent, notre billet ayant maintenant dimi­

nué de valeur, nous ne vous imposons en réalité aucune aug­

mentation en vous réclamant le paiement des droits en or."

Sur ce point vous avez raison et je souscris entière­
ment à votre thèse; mais la baisse du franc-papier n’est 

pas la seule cause qui a motivé l’établissement des coef­
ficients. Si nous avons été obligé d’établir des coeffi­
cients, c’était pour faire une péréquation, à cause de la 

hausse des marchandises.

M. JAPY. C’est bien pour cela que, outre le paiement 

en or, je demande le maintien d’un petit coefficient.

M. LE MINISTRE. Quand ge dis "la hausse des marchan­
dises", j’entends la hausse du prix de revient des marchan­
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dises, car nous ne pouvons pas admettre qu’en France le 

producteur, à l’abri des droits de douane, abuse du consom­

mateur en réclamant un prix de vente très éloigné du prix 

de production augmenté d’un bénéfice normal.

M. MARCEL DONON. Le droit de douane est compensateur.

M. LE MINISTRE. Il faut que le droit de douane ne soit 

que compensateur.

M. LE PRESIDENT. Cela a toujours été notre doctrine.

M. LE MINISTRE. Quoi qu’il en soit, comme le problème 

est extrêmement complexe et qu’il n’y a pas que la baisse 

du franc-papier à l’origine du mouvement des prix des dif­

férentes marchandises, nous avons été obligés d’instituer 

des coefficients. Si au début, nous avions admis la combi­
naison des deux procédés, c’est à dire paiement en or et 

coefficients, nous aurions sans doute bien fait, car cela 
nous aurait permis d’admettre des coefficients extrêmement 

faibles. Le droit en or triplant le droit en papier, nous 

donnait par lui-même le coefficient 3. Or, nous avons quan­

tité de produits pour lesquels le coefficient est inférieur 

ou égal à 3. Là où nous avons le coefficient 6, le coeffi- 
2 

cient/XXaurait suffi ; là où nous avons dû mettre le coef­

ficient 9, le coefficient 3 aurait suffi.
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Par conséquent, si nous étions entré dans cette voie, 

peut-être aurions-nous bien fait. Mais nous n’y sommes pas 

entrés. Et aujourd’hui, nous nous trouvons à un moment où 

le franc-papier commence à remonter, où par conséquent la 

valeur relative du franc-or commence à baisser par rapport 

au franc-papier. Je crois que le moment serait mal choisi 

pour faire cette énorme modification. Comme vous le savez, 

ce que les industriels redoutent pxxè par-dessus tout, 

ce sont les modifications brusques et trop fréquentes dans 

les conditions de leur travail.

Votre idée du paiement des droits de douane en or, à 
laquelle j’ai été comme vous très attaché, pour les raisons 

mêmes que vous avez exposées d’une manière très concluante, 

cette idée perd de son intérêt au fur et à mesure que l’or 

baisse et que le franc-papier monte. Et l’on peut se deman­

der qi, en donnant aux droits de douane cette instabilité 

qui affecte le cours des changes, nous ne rendrions pas leur 

perception extrêmement difficile. Il y a là un obstacle 
d’ordre pratique, sur lequel je serais heureux d’avoir 

l’avis de M. Bolley, si la commission voulait bien l’enten­

dre.

M. LE PRESIDENT . La parole est à M. le Directeur
Général des Douanes.
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M. LE DIRECTEUR GENERAL DES DOUANES. M. le Sénateur 

japy a^ opposé tout à l’heure au système des coefficients 

le paiement des droits de douane en or. Il me permettra de 

ne pas être tout à fait de son avis.
La question du paiement en or a été agitée presqu*au 

même moment que l’on créait les coefficients, j’entends à 

l’époque même où a commencé à se produire la dévalorisation 
du franc. Mais en réalité il n’y a aucune espèce de rapport 

entre le coefficient et le paiement en or.
Le coefficient n’a pas d’autre objet que de rétablir 

l’incidence d’un droit spécifique sur sa base d’avant-guerre. 

Partant de ce principe que, si avant la guerre telle indus­
trie avait besoin d’une protection déterminée , elle doit, 

sauf exception, avoir besoin aujourd’hui d’une protection 

au mojns égale, nous avons établi des coefficients pour lui 

accorder au moins la protection dont elle jouissait au 

début de 1914.

Prenez par exemple un droit de douane de 12 francs les 

100 kilogs, représentant 12 p.100 de la valeur. Si la mar­

chandise a triplé de valeur, le droit ne représente plus 12, 
mais 4 p.100. Si l’industrie intéressée peut se contenter de 

ces 4 p.100, nous n’insistons pas; mais, je le répète, ce 

sera plutôt l’exception, et nous sommes conduits alors pour 

rétablir le pourcentage que le législateur avait considéré 
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corame indispensable, à multiplier le droit par le coefficient 

S.

Je disais eue le système des coefficients n’a rien à 

voir avec le paiement en or. Je vais vous le démontrer; 

c’est très simple. Supposez que le législateur, au lieu de 

donner la préférence aux droits spécifiques, ait adopté les 

droits ad valorem , qui existent dans le tarif pour un assez 

grand nombre d’articles et qui s’étendent de plus en plus, 

dans les circonstances présentes, à titre provisoire.

Si le législateur avait appliqué d’une manière générale 

ce système qu’il a appliqué, par exemple , en septembre 1919, 

en instituant dans le tarif des produits chimiques des taxes 

ad valorem qui sont au nombre de 87 dans ce chapitre - s’il 
avait donné d’une manière générale la préférence aux droits 

ad valorem, que se passerait-il ? Les 12 p.100 dont je par­
lais tout à l’heure seraient perçus sur la valeur du jour, 

et non sur la valeur d’avant-guerre, qui est trois fois 

moindre.

Or, supposez un instant que le législateur, au lieu 

de donner la préférence, pour des raisons que vous con­

naissez tous, aux droits spécifiques - le droit spécifique 
n’était que l'expression forfaitaire de la taxe ad valorem 

qu’on a voulu établir - si au lieu d’inscrire cette équi­

valence sous forme de droits au poids ou à la mesure, il
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avait établi une taxe de 12 ou de 15 p.100, pensez-vous 

qu’aujourd’hui la question du change ne se poserait pas, 

que le franc ne serait pas dévalorisé ? Je crois que poser 

la question, c’est la résoudre : dans ce cas comme dans 

l’autre, le franc serait dévalorisé, et la question du change 

se poserait exactement comme elle se pose maintenant.

Je crois que la démonstration est assez nette.

M. JAPY. Non, je ne suis pas convaincu.

M. LE DIRECTEUR GENERAL DES DOUANES. Je croyais que 

cette explication pouvait être décisive; mais si l’honorable 

M. Japy a des objections à présenter, je tâcherai d’y ré­

pondre.

Comme je le disais, la question du paiement des droits 

de douane en or a été déjà envisagée. Deux objections ont 

été faites . La première consistait à dire que cela faisait 

double emploi avec les coefficients. Je n’insiste pas, puis­

que je viens de vous montrer quelle est, à mon sens, la dif­

férence entre les deux questions. Mais une autre objection 
avait été faite. On nous disait :”Si vous instituez le 

paiement des droits de douaneen or, vous consacrez la dé­
préciation du franc.”

M. JAPY . Mais tout le monde savait que le franc était

déprécié !
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M. LE DIRECTEUR DES DOUANES. L’objection a été faite, 

elle valait ce qu’elle valait.
Quoi qu’il en soit, jusqu’ici nous avons été extrême­

ment modérés, puisque nous avons usé seulement des coeffi­

cients, sans faire appel ni au paiement en or, ni à des 

surtaxes compensatoires du change, comme certains pays en 

ont appliqué.

En ce qui concerne le taux des coefficients, M. le 

sénateur Japy faisait allusion tout à l’heure au chiffre 3. 

Ce chiffre avait été considéré comme un maximum, à l’origine 

lorsqu’on pensait que la hausse des prix des marchandises 

ne dûreralt pas très longtemps, que les bas prix revien­

draient, que la vie ne serait pas indéfiniment chère. Il a 
fallu en rabattre; on s’est aperçu que la vie restait chère 

que les prix, non seulement ne baissaient pas, mais avaient 
parfois tendance à accentuer leur hausse. C’est alors que, 

sur les instances très vives des industries intéressées, 

on a dû abandonner ce principe du coefficient 3 maximum 

et instituer des coefficients adéquats, montant parfois, 
comme vous l’avez dit vous-même jusqu’à 7, 8 et 9. Mais 

c’est plutêt l’exception; en moyenne ils sont de 3 à 4; 

il y en a même beaucoup en-dessous de ce taux. Je dois dire 

en passant que, le plus souvent lorsqu’on institue/ des 

coefficients, on reste en-deçà de la péréquation . Le 
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principe est qu’on ne doit pas aller au-delà de la péréqua­

tion établissant entre les droits un rapport équivalent à 

celui qui existe entre la valeur d’avant-guerre et la valeur 

actuelle. Si le coefficient ainsi obtenu demeure inopérant, 
s’il est démontré que la péréquation n’est pas susceptible 

de protéger l’industrie considérée dans les circonstances 

présentes, cela signifie que le droit de douane rétabli à 
son étiage d’avant-guerre n’est pas suffisant, et dans ce 

cas on modifie le tarif.de base. C’est ce qui a été fait 

pour un certain nombre de marchandises, et on l’a fait sous 

forme de droits ad valorem, sauf dernièrement pour les 

compteurs d’eau, de gaz, etc. pour lesquels on a établi 

un droit à la pièce. Mais d’une manière générale, c’est 

un droit ad valorem que l’on institue, et cela à titre 

provisoire, parce que ce droit , avec l’instabilité actuelle 

des valeurs, est mieux approppié qu’un droit spécifique, 

qui pourrait du jour au lendemain ne plus être en rapport 

avec les circonstances.

Je reviens donc à la question du paiement en or. j’es­

time, pour ma part, que si l’on croyait devoir établir le 

paiement des droits en or, ce système ne ferait pas double 

emploi avec «relui des coefficients. Je puis à cet égard 
citer des exemples. L’Italie - on en a parlé tout à l’heure-

a institué des coefficients de majoration analogues aux

tarif.de


nôtres; elle ne les appliquait, au début, qu’au tarif géné­

ral. Mais, comme M. le ministre du commerce l’indiquait tout 

à l’heure, depuis qu’elle a dénoncé toutes ses conventions, 

c’est son tarif général qui est devenu le tarif d’usage. Par 

conséquent, les coefficients s’appliquent à tous ceux qui 

importent, et par-dessus le marché, il y a le payement en 

or, qui est de 350 p.100 depuis 15 jours - il varie pério­
diquement -; et ce paiement en or n’a pas d’autre objet 

que de parer à la dépréciation de la lire.
De même l’Espagne, comme l’indiquait tout à 1"heure M. 

le ministre, a commencé par relever son tarif de base dans 

la proportion de 200 à 300 p.100. A priori cela peut ne 

pas paraître exagéré; mais en réalité c’est beaucoup, parce 

que le tarif de base était déjà tout à fait excessif; il 

avait été établi en fonction de valeurs qui avaient été 

surestimées au triple des valeurs réelles . Par conséquent, 
c'était un tarif dont la base était faussée. Non content© 

de cela, l’Espagne a maintenu le paiement en or qui exis­

tait , précédemment . Elle avait institué ce système parce que, 

comme vous le savez, la peseta était dépréciée. Après Ja 
guerre, l’Espagne n’a pas renoncé au paiement en or, elle 

l’a maintenu après avoir majoré son tarif.

Enfin, l’Espagne s’est avisée un beau jour que les 

pays à change bas, la France, l’Allemagne, l’Italie, fai­

saient à sa production une concurrence fâcheuse, favorisée 
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surtaxe compensatoire du change. Cette mesure était d’autant 

plus inadmissible que la surtaxe compensatoire variait sui­

vant les articles du tarif. Par conséquent, ce n’était,pas 

à proprement parler une surtaxe compensatoire du change, 

mais purement et simplement une surtaxe de douane.

M, ABEL LEFEVRE. Comment les droits sont-ils perçus 

en Allemagne ?

M. BOUCTOT. En or.

M. LE DIRECTEUR GENERAL DES DOUANES. Les exemples que 

je viens de citer montrent que le paiement en or peut se 

superposer au système des coefficients.

Vous me demandez ce qui se passe en Allemagne. Avec 
l’autorisation des Alliés l’Allemagne a, dès l’origine, 

institué le paiement en or, pour parer à la dépréciation 

de son mark. On a commencé par 300 p.100, puis 400, 500, 
900, et aujourd’hui le rapport atteint 3.900. Je dois 

dire qu’en Allemagne il n’y a pas de coefficients; par 

contre, il existe des prohibitions d’entrée en assez grand 

nombre. A cet égard, je ferai remarquer que, tant que nous 

avons vécu sous le régime des prohibitions, la question 
des coefficients ne s’est pas posée, et voici pourquoi.
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Ce n’est pas que les prohibitions eussent été instituées 

pour jouer conflue instrument de protection; elles avaient 

simplement pour but d’éviter les dépenses superflues et 

de conserver toutes nos ressources au bénéfice du ravi­

taillement et de la défense nationale. Mais par la force 

des choses, comme les prohibitions jouaient à peu près 

généralement, elles en arrivaient à doser les importations, 

et par conséquent elles jouaient, sans qu’on eût cherché 

ce résultat, comme instrument de protection. Le jour où 

on les a supprimées, il a bien fallu songer à rétablir 
l’équilibre du tarif, et c’est alors que nous avons adopté 

lescoefficiente, sans recourir au payement en or.

Ce que j’ai cru devoir surtout m’attacher à démontrer, 

c’est que si nous voulions établir le paiement en or, on 

ne pourrait pas nous objecter qu’il y a déjà les coeffi­

cients, parce qu’à mon avis le paiement en or et les coef­

ficients ne font pas double emploi. Comme je viens de le 
dire, l’Italie a institué à la fois le paiement en or et 

des coefficients; l’Allemagne le paiement en or et des 

prohibitions. Enfin beaucoup d’autres pays ont le paiement 

en or, l’Autriche, la Bulgarie, la Pologne, etc.

Pour le paiement en or, on peut envisager deux moda­

lités. La première consiste à prendre comme base la devise 

qui, à l’heure actuelle, représente l’étalon d’or, c’estj^ 
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à dire le dollar. La seconde consistera faire payer aux 

importations des pays à change élevé une taxe égale à la 

différence entre notre devise et la leur. C’est ce que 

nous faisons actuellement à l’égard des importations espa­

gnoles. Périodiquement, on fixe le taux de la surtaxe à 

ajouter au montant du droit de douane, surtaxe qui varie 

entre 75 et 85 p.100.
Si l’on voulait entrer dans cette voie, c’est cette 

modalité qui paraîtrait la mieux appropriée. Ainsi supposons 

que le franc vaille aujourd’hui 46 centimes à New-York. La 

formule consisterait à appliquer une surtaxe de 56 p.100 

aux importations des Etats-Unis. Le même raisonnement 

donnerait le taux de la surtaxe à appliquer aux importations 

d’Angleterre en compensant la dépréciation du franc par 

rapport à la livre sterling, ou aux importations suisses, 

en compensant la dépréciation de notre devise par rapport 

au franc suisse.

Il y a d’autre part les pays à change déprécié. Aucun 

tarif douanier ne peut nous protéger d’une manière suffi­

sante contre ces pays. Lorsqu’on voit des dégringolades 

comme celle du mark, que voulez-vous faire avec les tarifé ? 

Nous avons, tant bien que mal, paré au danger en instituant, 

surtout sur les articles qui nous menaçaient le plus, des 

taxes ad valorem. Je dois pourtant signalée que, lorsqu’un 

pays expédie des marchandises dans un pays dont la de­

vise est à un taux supérieur à la sisine - par exemple 
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des expéditions italiennes ou allemandes en France - ces 

marchandises paient les droits calculés en fraïfccs, tien

entendu. Or, il suffit de comparer la valeur du franc à

celle du mark par exemple pour voir que, pour acheter les 

francs nécessaires au paiement des droits de douane, il 

faut une dépense de marks appropriée. Il y a donc un certain 

désavantage pour les marchandises des pays à change dépré­

cié. On dit parfois que le fait que le change est déprécié 

favorise les exportations; il faut pourtant tenir compte de 
la considération que je viens d’exposer, et qui s’exerce 

en bxkkx±. sens inverse.

M. BOUCTOT. Je ne crois pas que ce soit exact.

M. LE DIRECTEUR GENERAL DES DOUANES. j’ajoute que si 

vous envisagez des marchandises exportées de pays à change 
élevé comme l’Angleterre ou les Etats-Unis, le phénomène 

inverse se produit. La livre et le dollar valent plus que 

le franc; par conséquent, avec des livres ou des dollars 

on se procure des francs à bon marché, et l’on peut consi­

dérer que les éscportateurs de ces pays payent en France 50 

p.100 des droits de douane . c’est l’objection que nous 

avons faite à ces pays, quand ils protestaient contre nos 

soi-disant/ relèvements kkX de tarifs. XKXxxniHxxxx^xxxxH 
Nous avons répondu que nous n’avions jamais relevé les 

tarifs, que nous avions fait seulement une péréquation/.
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D’un autre côté nous avons fait observer à nos interlo­
cuteurs que, grâce à la valeur de leur devise, ils arri­

vaient à ne payer que 40 ou 50 p.100 de ce qu’ils payaient 

avant la guerre, c’est ce qui se passe pour l’Angleterre 

et les Etats-Unis, et également pour la Suisse.
Je n’ai plus qu’un mot à dire en ce qui concerne la 

surtaxe de dépréciation du change, qu’il a été question 

d’établir il n’y a pas très longtemps. A cet égard, il y a 

une autre considération que je dois signaler, et qui,l’a 

emporté. Cette surtaxe est un système anti-économique, et 

puis il fallait bien tenir compte de ce fait que, si nous 
l’avions appliqué, nous aurions donné un fâcheux exemple 

qui se serait retourné contre nous. Car il est probable 
que les pays à change élevé n’auraient pas manqué d’en 

user à notre endroit; l’Angleterre l'aurait fait, c'est 

certain. Je crois d’ailleurs qu’on ne pourrait pas appliquer 

raisonnablement, rationnellement, une surtaxe de déprécia­

tion du change, sans établir la surtaxe inverse, la surtaxe 

de compensation pour les importations des pays à change 

élevé, et que les deux mesures devraient être concomi^tan- 
fcts. ^Angleterre aurait certainement profité dè l’occa­

sion pour donner suite à son projet de loi, qu’elle n’a 

pas encore appliqué, qui prévoit des surtaxes sur les im­

portations des pays à change déprécié. Je crois que cette 

seule considération devait nous empêcher d’entrer dans
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cette voie, et je pense qu’il a été sage de ne pas adopter 

une mesure semblable. Je ne veux pas dire par là qu’on ne 

puisse pas reprendre, par exemple, la question du paiement 
en or, d’après la formule que j’indiquais. Car il s’agit 

là de parer à la dépréciation de notre change, d’essayer de 

restituer à notre franc une partie de la valeur qu’il a
perdue. C’est donc une mesure d’ordre financier, et non. 

pas d’ordre économique,

M. LE.PRESIDENT . Lorsque j’ai donné la parole à M. le 

directeur des douanes, sur iiixkxxxsxtixxxàx l’invitation 

de M. le ministre du commercç , cela avait interrompu son 

exposé. Je demande à M. le ministre s’il désire reprendre 

son discours, ou s’il préfère entendre les objections.

M. LE MINISTRE. Il vaudrait mieux que les objections 
soient formulées tout de suite.

M. LE PRESIDENT . Je vais donc donnet la parole à 
ceux de nos collègues qui la demanderont.

M. DOMINIQUE DELAHA.YE. Comme je dois quitter la séance 
dans quelques instants, mes collègues ont bien voulu ,me 

céder leur tout de parole, et je les en remercie.

Je n’ai d’ailleurs que quelques mots à dire. J’avais^ 

communiqué mes réflexions à mon voisin, qui a bien voulu 

croire qu’elles vous Intéresseraient.
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En écoutant notre collègue M. Japy, en écoutant les 

très intéressantes explications de M. Bolley, je me disais : 

Quel est donc le principe qui peut nous guider pour trancher 

cette difficulté, au milieu de cette complexité ? Et mon 
esprit s’est reporté à ce qu’est dans son essence un droit 

de douane, droit compensateur, qu’on peut comparer à une 

sorte de digue contre l’inondation, c’est à dire à quelque 

chose de fixe, ou du moins qui ne change pas tous les jours 

ni même tous les quinze jours.

Le change, lui, est mobile; c’est la mobilité, l’insta­

bilité même. Si nous voulons assurer la sécurité de l’in­

dustrie et de l’agriculture françaises à l’abri d’une bar­

rière protectrice et compensatrice, il faut prendre pour 

base quelque chose de fixe. Si vous prenez le change, c’est 
à dire l’étalon-or calculé d’après le dollar ou de toute 

autre manière que vous voudrez, vous aurez à la base de 
votre taxation quelque chose d’essentiellement mobile, 

fàire 
de sorte que vous serez obligés de/varier les coefficients 

en suivant les variations du change.

A mes yeux, la question semble ainsi résolue; il est 

nécessaire d’assurer aux coefficients une certaine fixité. 

Je m’excuse d’être intervenu dans le débat, mais il me

semble avoir exprimé une vue nouvelle.
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M. JAPY. Je vous demande la permission de répondre à 

ce que vient de dire M. le Directeur général des douanes.

Vous avez dit tout à l’heure, monsieur le directeur 

général que, si nous avions prescrit le paiement des droits 

en or, on aurait pu dire que notre franc c’était pas de l’or. 

Je crois qu’il vaudrait mieux le dire franchement, et rendre 

la liberté au marché de l’or. Si l’in avait pris la précau­

tion d’émettre tous les emprunts en or, nous ne serions 

peut-être pas dans le gâcHs où nous sommes, cela dit entre 

parenthèses.

Mais, à mon sens, il y a deux questions à envisager . 

Comme je vous l’ai expliqué tout à l’heure, au fur et à 

mesure que le franc monte - et nous espérons bien qu’il va 

continuer à monter - les droits de douane montent vis à vis 

des pays à change élevé comme des pays à change avarié, 

puisque les uns et les autres sont obligés d’acheter avec 

leur monnaie un franc qui monte constamment.

M. LE DIRECTEUR GENERAL DES DOUANES. Ceux qui ont un 

change élevé sont encore en état de supériorité.

M. JAPY. Mais ils payent pourtant glus pour les droiÿs 
de douane. Je vous ai fait le calcul tout à l’heure : le 
jour où le dollar vaudrait 10 francs, vous auriez une majo- /I 

ration de 50 p.100 sur 1914. Et voici quel est mon raison- /* L 



nement ; Si je considère les matières premières comme le 

cuivre, l’étain, le plomb, elles ne valent pas plus en or, 

à l’heure qu’il est, qu’elles ne valaient en 1914. Dons 

l’industriel français achetant ces marchandises à l’exté­

rieur, les paye de moins en moins cher au fur et à mesure 

que le franc monte. Et ce pendant, les droits de douane 
montent.0’est là le fait paradoxal : au fur et à mesure que 

l’industriel français peut acheter moin s cher ses matières 

premières, les droits de douane montent.

M, LE MINISTRE . Pas sur les matières premières, puis­
qu’il n’y a sur ees matières aucun droit de douane.

M. JAPY. Pas sur les matières premières, c’est entendu, 

mais sur les produits fabriqués avec ces matières et qui 

viennent en concurrence avec les produits français. Je prends 
un exemple . j’ai à construire un moteur électrique; à l’heu­

re qu’il est j’achète le cuivre nécessaire à cette fabrica­

tion meilleur marché qu’en 1914. Or, au fur et à mesure que 

le franc monte, les droits de douane augmentent sur les 
moteurs électriques. Je dis qu’il y a là une situation 

anormale . En effet, au fur et à mesure que le franc monte 

moi industriel français, j’achète mon cuivre meilleur marché 

puisque je suis obligé de sortir moins de francs pour faire 

mes réglements à l’étranger; et en même temps le moteur élec­

trique qui vient de l’étranger paye des droits de douane 
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obligé de sortir de plus en plus de devises étrangères pour 

payer nos droits de douaneen francs.

Ainsi, ayant acheté ma matière première meilleur marché 

“le” produit que je fabrique se trouve bénéficier d’une pro­

tection renforcée vis à vis de l’étranger. Bien que je pro­

fite de cette situation, je trouve qu’elle est illogique.

M. LE DIRECTEUR GENERAL DES DOUANES. Je vais tout de 

suite vous donner la réponse. M. le sénateur Japy fait re­

marquer qu’au fur et à mesure que le franc remonte, les coef 

ficients, s’ils continuent à jouer dans les mêmes propor­

tions, aboutissent à une augmentation des droits de douane. 

En période de hausse du franc, l’étranger qui importe un 

moteur paie plus cher aujourd’hui que la veille.

Je répondrai simplement que, dans les circonstances 
actuelles, n’ayant pas le paiement en or, nous n’arrivons 

pas à faire la péréquation. Comme je l’indiquais tout à 

l’heure, lorsqu'un pays à change élevé exporte des marchan­

dises à destination de la France, ce pays bénéficié de l’élé 

vation de son change jusque chez nous; par le fait que la 

livre sterling vaut 48 au lieu de 25 avant la guerre, les 
droits de douane français pèsent d’autant moins sur les 

marchandises d'origine anglaise, pour cette simple raison

que, pour acheter les frans nécessaires au paiement des. 
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droits de douane, l’Anglais ne dépense que 40 p.100 de ce 

qu’il dépensait avant la guerre. Cela ne me déplaît pas 

que, par suite de la hausse de notre devise, il dépense 

de jour en jour un peu plus; et le jour où le franc sera 

revenu au pair, nous aurons retrouvé une situation normale.

M. JAPY. Non, vous aurez des droits beaucoup plus

élevés.

M. LE DIRECTEUR GENERAL DES DOUANES Ce jour-là, les
coefficients disparaîtront.

JAPY. Mais jusque-là, il faut prévoir une période
extrêmement longue.

M. LE DIRECTEUR GENERAL DES DOUANES. Permettez, mon­
sieur le sénateur. Nous sommes en# train de préparer la 

révision générale des coefficients que le Gouvernement a 
pris l’engagement de faire dans le premier trimestre de 

1922. Il est probable que cette révision va se traduire 

par des diminutions.

M. JAPY. Avec le droit de douane en or, vous n’auriez 
plus qu’un tout petit coefficient, et la variation serait 

insignifiante.

M. LE DIRECTEUR GENERAL DES DOUANES. Croyez—vous

vraiment que le paiement des droits de douane en or
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constituerait pour la plupart des industries un supplément 

de protection suffisant pour les protéger contre la concur­

rence, en particulier contre la concurrence allemande ?

_ M. JAPY. Les Allemands nous font une concurrence déloyale 
j’ai reçu ce matin une lettre me disant qu’à l’heure qu’il 

est les ouvriers autrichiens, malgré la dépréciation extrêae 

de la couronne, sont encore mieux payés que les ouvriers 
allemands. Pourquoi l’industrie allemande est-elle dans 

une condition spéciale ? C’est parce que le gouvernement 

allemand a payé l’année dernière 22 milliards d’indemnités 

alimentaires à sa population ouvrière.

Voici encore un autre truc allemand. Un gros industriel 

allemand doit envoyer de la marchandise à Hambourg. Il va 

trouver les Chemins de fer du Reich, qui s’engagent par 

contrat à transporter sa marchandise en cinq jours, faute 

de quoi le chemin de fer paiera une indemnité de 30 p.100. 

Bien entendu, jamais la marchandise n’arrive dans les cinq 

jours, et on accorde à notre industriel une ristourne de 

30 p.100 par ce moyen déguisé.

M. CHAPSAL . Je veux simplement faire observer que 

nous discutons en .ce moment une question extrêmement impor­

tante. Il est quatre heures et demie, et ce qui se passe 

en séance publique est tellement important aussi que nous
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sommes partagés entre le désir de continuer à suivre les 
travaux de la commission, et celui d’aller entendre M. le 

ministre des finances, ou M. le président du conseil qui 
vont prendre la parole tout à l’heure.

M. LE PRESIDENT . Vous demandez l’ajournement de la 

suite de la discussion ?

M. CHAPSAL. Je demande, pour ne pas écourter une dis­

cussion de cette importance, que -nous la renvoyions à une 

prochaine séance.

M. ABEL LEFEVRE. Je m’associe aux très judicieuses 

observations de M. Chapsal. S’estime que la controverse 

vaut d’être poursuivie (Approbation) ; elle est extrêmement 

importante. Je dois dire que l’argumentation de M. le Di­

recteur général ne m’a pas convaincu, et que je considère 

toujours comme séduisante la thèse soutenue par notre col­

lègue M . Japy. Je voudrais pouvoir y réfléchir.

ffe crois que c’est également l’opinion d’un certain 

nombre de nos collègues. Nous ne verrions certainement aucun 

inconvénient, les uns et les autres, à reprendre ce débat 

à une prochaine séance.

M. LE PRESIDENT. Nous ne pouvons pas immobiliser M.

le ministre du commerce, ni M. le directeur général des 
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douanes, ce serait d’ailleurs contraire à nos réglements; 

si vous le voulez bien, nous poursuivrons donc ce débat 

entre nous, dans une prochaine séance. (Assentiment!)

Plus tard, lorsque nous serons arrivés à des conclu­
sions , nous pourrons ^odrc-/revenir devant nous les membres 

du Gouvernement pour en discuter avec eux, le cas échéant.

Nous vous remercions donc, Monsieur le directeur géné­

ral, des explications que vous nous avez fournies; elles 

pourront servir de base à la discussion que nous allons 

entreprendre au sein de la commission. (Très bien !)

M. RAJON. Je voudrais profiter de la présence de M. 

le ministre du commerce, pour lui poser une question rela­
tive à l’industrie de la pâte à papier. Il s’agit là d’une 

industrie qui intéresse non seulement ikne région, mais la 

France entière, qui possède 40 usines de pâte mécanique.

Pourquoi cette industrie n’é-t-elle pas été admise au 

bénéfice des coefficients, et comment se fait- il qu’une 

demande présentée au mois de juillet n’ait pas encore été 

examinée et renvoyée à la commission des coefficients ? 

Je crois qu’il s’est produit à cet égard une confusion. 

On a pu croire que cette demande pouvait remettre en cause 

une question délicate, celle de l'exemption des suppléments 

de coefficient, accordée pour une catégorie de produits 
destinés à la presse et à l’édition. Il n’en est rien;
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qui a été accordé aux papiers, fût également appliqué aux 

pâtes de cellulose, exception faite pour les pâtes desti­

nées à l’édition ou à la presse.

En 1917, lorsqu’on a préparé la révision douanière, 

toutes les chambres syndicales de l’industrie du papier 

y compris même les marchands, se sont présentées devant 

la commission de la Chambre et elles ont admis que la pro­

tection accordée à la cellulose était insuffisante.

La demande dont vous êtes saisi, monsieur le ministre, 

ne tend pas â faire accroître cette protection. Il s’agit 

simplement du tarif de 1892 rétabli sur le système des 

coefficients, en tenant compte, provisoirement du moins, 
de l’exception faite en faveur de la presse et de l’édition. 

Etant donné que nous ne pouvons pas, pour le moment, tran­

cher pareille question par la voie législative, nous ne 

pouvons pas admettre que les organes créés pour examiner 
ces problèmes, comme la commission des coefficients, ne 

fonctionnent pas et que les demandes qui vous sont adressées 

soient retenues, sous prétexte de difficultés qui en réalité 

n existent pas. Je sais,par une lettre que m’a communiquée 

mon collègue Se la Chambre M. Mistral, qu’il s’est produit 

un malentendu. Mais l’accord des intéressés se fera à condi­

tion qu’ils trouvent un arbitre disposé à trancher le dif­

férend.
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Je veux donc vous faire remarquer, monsieur le minis­

tre : 1°) Que vous êtes saisi d’une demande. Si vous n'êtes 

pas régulièrement saisi, j’inviterai les intéressés, que 

je connais, à renouveler leur demande dans la forme voulue, 

pour qu’elle soit transmise à la commission des coefficierts 

2°) Que cette demande ne compromet pas, mais consolide 

au contraire l’accord intervenu avec la presse et l’édition.

3°) Qu’il est nécessaire que la commission des coeffi­

cients se prononce et que vous preniez vos responsabilités. 
Vous serez maître ensuite d’accepter les propositions de 

la commission ou de ne pas en tenir compte, mais nous in­

sistons pour que la commission soit saisie,

M. LE MINISTRE. Je crois que l’accord entre les inté­

ressés n’est pas aussi certain que vous le pensez.

M. RAJON. Ils voudraient un juge.

M. LE MINISTRE. Voici, à ce sujet, où nous en étions. 

Nous sommes à la veille de reconstituer la commission du 

papier, nui a fonctionné en donnant satisfaction à tout 

le monde. Vous vous souvenez que des fabricants de papier, 

qui étaient en même temps propriétaires de journaux, ont 

formulé une demande de protection qui a soulevé contre eux 

la presque totalité de la presse. Des décisions contradic­

toires ont été prises par les fabricants et par les pape­
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tiers. La gai6on est donc assez complexe, et je vous deman­

derai de bien vouloir en saisir M. Fighiera.

M. RAJON. Je viendrai vous en entretenir, avec un 

certain nombre de mes collègues, dans votre cabinet. 

Seulement, j’insiste sur ce point qu’il n’y a pas lieu de 

soulever de difficultés. Il y a lieu de faire fonctionner 

une organisation qui a été créée pour fonctionner, la com­

mission des coefficients.

M. LE MINISTRE . Elle fonctionne.

M. RAJON. Elle ne peut pas fonctionner si elle n’est 

pas saisie. C'est une affaire qui a été réservée, qui est 

retenue à votre cabinet. Nous demandons que la commission 
en soit saisie. Ne soulevons pas d’autre question. Pour 

ce qui est des exceptions faites en faveur de la presse 

et de l’édition, il y a un accord provisoire. Cette excep­

tion n’a peut-être pas pour l’édition l’importance qu’elle 

y attache - je fais partie d&x±±®£fixx au comité de l’offi­

ce national de la presse, je connais la question, et je 

suis dans une position arbitrale - mais je pense que tant 
que cette affaire n’aura pas été soumise à une décision 

législative, cet accord favorable à la presse et à 1’édition 
devra subsister. Je n’aurais pas l’idée de demander au 

Gouvernement de trancher cette question sous sa propre
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responsabilité .

Je vous demande donc simplement de traiter cette 

question en vous basant, non pas sur de petites polémiques 

actuelles, mais sur les documents officiels que vous trou­

verez certainement à la direction générale des douanes, 

et qui vous montreront qu’un accord était précdemment in­

tervenu en vue du relèvement des droiÿs sur les pâtes de 

cellulose.

M. LE MINISTRE. Puisque nous avons le plaisir d’avoir 

ici M. le directeur général, président de la commission des 

coefficients, nous allons pouvoir tout de suite trancher 

le point de savoir si la commission est saisie de la ques­

tion.

M. LE DIRECTEUR GENERAL DES 
ministre, elle n’est pas saisie, 

question est restée liée à celle 

papier.

DOUANES. Non, monsieur le 

Je vous rappelle que cette 

du régime général dp.

M. LE MINISTRE. La question est plutôt une affaire de
modification du tarif qu’une affaire de coefficient.

M. RAJON. C’est qu’aloBS la demande aurait été mal 

libellée.

M. LE DIRECTEUR GENERAL DES DOUANES. Vous savez bien 
qu’il s’agissait d’introduire dans la nomenclature de 
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nouvelles spécifications, pour distinguer entre diverses 

catégories de pâtes de cellulose.

M. RAJON. Il y aura donc lieu de faire une nouvelle 

demande. Je ne crois pas qu’il y ait lieu de toucher à ka 

nomenclature. Je crois qu’il vaut mieux rester sur le 

terrain de 1892 c’est-à-dire admettre une protection ex­

trêmement faible. On est parti de ce principe Hue la pâte 

à papier était en quelque sorte une matière première, ou 

du moins un produit demi-ouvré. Mais on a donné à cette 

industrie une protection de 5 à 6 /o, tandis qu’on accor­

dait 25 % au papier. Par conséquent, le tarif de base 

tient compte de ce fait que la pâte est un produit de 

transition, si l’on peut dire.

M. LE MINISTRE. La commission du papier est en voie 

de reconstitution; elle pourrait examiner la question.

M. RAJON. Ce n’est pas que je redoute cette procédure; 

mais vous avez un accord qui a été établi. Vous avez créé 

une protection:et vous avez admis une exception. Vous pro­

posez maintenant de renvoyer la demande dont vous êtes sai­

si à la commission qui a traité la première affaire; mais 

il ne faut pas considérer cela uniquement comme une affaire 

de papier.
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Pas plus qu’un procureur de la République ne peut se 

refuser à suivre sur une plainte régulière, vous ne pouvez 

pas vous refuser, si vous êtes régulièrement saisi, à sou­

mettre la question à la commission des coefficients. Et s’il 

le faut, je vous demanderai publiquement pourquoi vous ne 

renvoyez pas la question à cette commission.

M. LE MINISTRE. Je ne m’y refuse pas. Je m’intéresse 

à cette industrie comme à toutes les autres, et bien loin 

de refuser l’instruction que vous avez demandé, je la ferai 

même plus largement que vous ne la sollicitez.

Comme nous sommes en train de réorganiser la commission 

du papier, nous allons combler une lacune en y introduisant 

les représentants de la pâte de bois.

M. , . Il y xxàÊ avait déjà dans cette

commission M. Navarre .

M. LE MINISTRE. Mais M. Navarre est en même temps fa­

bricant de pâte et fabricant de papier.

M. RAJON. M. Navarre pouvait parfaitement représenter 
l’industrie des pâtes à papier.

m h 0 nM. .Je voudrais rendre compte à
M. le sénateur qu’il y a environ six semaines, j’ai reçu
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MM. Bouchayer et Navarre, que M. le ministre m’avait en­

voyés. Nous avons parlé fort longuement de cette question, 
.et j’ai indiqué à ces messieurs toutes les difficultés 

d’ordre pratique, et même politique, qu’il y aurait à 

toucher au coefficient en ce qui concerne le papier destiné 
a la presse et a l’édition. Je leur avais montré comment 

il fallait obtenir l’assentiment des fabricants de

papier pour qu’on fixe un coefficient sur leurs matières 

premières.

M. RAJON. Là-dessus, je ne suis pas d’accord.

Un accord a été réalisé par la loi de 1892, ila été 

réalisé encore en 1917 par tous les fabricants de papier. 
Je ne pense pas qu’il prenne fantaisie de le rompre à 

certains fabricants de papier qui ne sont pas fabricants 

de pâtes.

M. LE PRESIDENT . Ce n’est pas une question qui puisse 

être résolue en séance de la commission des douanes. Il 

me samble préférable que vous en causiez avec M. le ministre 

dans son cabinet.

M. LE MINISTRE. Nous reprendrons la conversation.

M. LE PRESIDENT . Personne ne demande plus la parole ?.

La séance est levée.

(La séance est levée à 16 heures 3/4)



Œ ■»'

W « 
s tfl
P

ro'

tq ES ' ' 
H-  CD* '• JD

NMMMigpMRW . Licencié en Brou
F


	Commission des douanes, séances : procès-verbaux.
	26 janvier 1922, constitution du bureau.
	31 janvier 1922, constitution des sous-commissions des tarifs douaniers et des conventions commerciales ; suite de l'examen de la PPL tendant à modifier l'art. 15 de la loi du 11 janvier 1892 relative à l'établissement du tarif général des douanes. ; admission temporaire des caroubes.
	7 février 1921, communication dur les droits de douane en Indochine ; PPL tendant à modifier l'art. 15 de la loi du 11 janvier 1892 relative à l'établissement du tarif général des douanes ; PPL de M. GOUGE (sénateur relative aux dérogations à apporter au tarif général des douanes en faveur des matières premières et objets d'outillage importés pour la reconstruction des régions libérées ; audition de M. JAPY (sénateur) sur le paiement des droits de douane en or.
	16 février 1921, audition d'une délégation de la soierie lyonnaise au sujet des tractations commerciales avec l'Espagne ; communication de M. NOEL (rapporteur général) sur le régime douanier des broderies.
	14 mars 1921, communication du ministre du commerce relative au régime douanier des broderies ; communications diverses.
	28 mars 1921, communication de M. DONON (sénateur) sur la PPL relative au régime douanier des fleurs coupées ; audition de MM. DIOR (ministre du commerce), FIGHIERA (directeur des affaires commerciales et industrielles), BOLLEY (directeur général des douanes) sur l'état des négociations engagées avec les gouvernements étrangers.
	30 mai 1921, rapport de M. CHAPSAL sur le PJL portant ratification du décret du 5 novembre 1920, qui a institué des coefficients de majoration des droits de douane en ce qui concerne les raisins et moûts de vendanges, les mistelles et les vins ; rapport de M. PLICHON sur le PJL portant ratification du décret du 29 juin 1921 qui a révisé les coefficients de majoration des droits de douane ; rapport de M. QUESNEL sur le PJL portant ratification du décret du 29 juin 1921 qui a institué des coefficients de majoration des droits de douane en ce qui concerne les céréales, les sucres et produits sucrés ; PJL relatif à la ratification des accords concernant les prestations en nature à provenir d'Allemagne ; PJL portant ratification du décret du 30 mai 1921 qui a institué un droit de sortie sur les os de bétail bruts ; communications.
	13 juin 1922, PPL tendant à modifier l'art. 15 de la loi du 11 janvier 1892 relative à l'établissement du tarif général des douanes ; communications.
	20 juin 1922, communications ; nomination ; PPL tendant à modifier l'art. 15 de la loi du 11 janvier 1892 relative à l'établissement du tarif général des douanes ; exposé de M. BOMPARD sur les zones franches.
	27 juin 1922, communications ; PJL ratifiant le décret du 8 juillet 1929 prohibant l'importation des sucres dans les colonies ; exposé de M. NOEL sur les clauses douanières des accords concernant les prestations en nature à provenir d'Allemagne ; question du paiement des droits de douane en francs-or.
	24 octobre 1922, communications ; régime des coefficients ; nominations.
	14 novembre 1922, rapport de M. AUBER sur le PJL tendant à abroger l'art. 30 de la loi du 16 mai 1863 ; rapport de M. AUBER sur le PJL tendant à conférer aux gouverneurs des colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion le pouvoir de taxer le riz ; communications.
	21 novembre 1922, PJL portant ratification du décret du 5 novembre 1920 concernant les vins et moûts de vendange ; PJL tendant à conférer aux gouverneurs des colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion le pouvoir de taxer le riz ; PJL tendant à modifier le régime douanier des produits marocains ; communications.
	5 décembre 1922, remise d'une pétition de verreries ; PJL tendant à modifier le régime douanier des produits marocains ; PJL tendant à conférer aux gouverneurs des colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion le pouvoir de taxer le riz ; PJL tendant à faire bénéficier du tarif minimum les marchandises de provenance allemande livrées en exécution d'un contrat d'avant-guerre ; communication du ministre du commerce relative à la révision des coefficients de majoration des droits de douane.
	7 décembre 1922, audition de MM. PINTEL ET BONNET (respectivement président et vice-président de la Chambre syndicale des fabricants de jeux et jouets) relative à la révision des coefficients de majoration des droits de douane.
	12 décembre 1922, rapport de M. NOEL sur le PJL tendant à faire bénéficier du tarif minimum les marchandises de provenance allemande livrées en exécution d'un contrat d'avant-guerre ; ; PJL tendant à modifier le régime douanier des produits marocains ; PJL tendant à conférer aux gouverneurs des colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion le pouvoir de taxer le riz ; rapport de M. PLICHON sur le PJL portant ratification du décret du 26 octobre 1921 relatif aux compteurs et indicateurs de vitesse ; communication relative à la révision des coefficients de majoration des droits de douane.
	21 décembre 1922, communications ; rapport de M. NOEL PJL tendant à modifier le régime douanier des produits marocains.
	26 décembre 1922, PJL portant ratification du décret du 24 février 1922, qui a modifié le régime douanier des graines de betteraves ; PPL tendant à modifier le tarif des douanes en ce qui concerne les crayons simples, en pierre ou en ardoise naturelle ; lecture du rapport de M. CHAPSAL sur le PJL portant ratification du décret du 9 janvier 1922, qui a complété le tableau des coefficients de majoration en ce qui concerne certaines huiles lourdes et de graissage ; lecture du rapport de M. DONON sur le PJL portant ratification du décret du 30 mars 1922, qui a rétabli les droits de douane sur les beurres et modifié le tableau des coefficients de majoration en ce qui concerne les beurres et les fromages.
	28 mars 1932 : audition de M. Lucien DIOR (ministre du commerce) sur lévolution économique.

